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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 1er :uA.RS 1853. 

SITUATION DES ÉTABUSSEHEN1'S D'ALIÉNÉS DU ROYAUME. 

RAPPOI\.T DI~POSE l'UI ~L LE I!lINISTllE HE L.\ Jt:STlCE. 

MESSIEURS, 

Aux termes de l'article 24 de la loi <lu 18 juin 18l>0, j'ai l'honneur de 
déposer sur le bureau de Ia Chambre le Rapport général sur la situation des 
établissements d'aliénés du royaume. 

Le 1Jlinistre de la Justice, 
Cu. },AIDER. 

RAPPORT 
J)E l,;\ cmtMISSION SUPÉRIEURE D'INSPECTION DES ltTAllLISSElfENTS D'ALII~NfS, 

instiun.e par a11,lé royal <ln IS novembr c 1851. 

Bruxelles, le 30 janvier 1852. 

A Monsieut le JJ/inistre de la Justice. 

iUOi\SIEUll LB l\fo1ISTIIE, 

Délégués par l'arrêté royal du 18 novembre 18ai ~ à l'effet d'examiner 
les demandes d'autorisation des établissements d'aliénés, de vérifier l'exacti 
tude des renseignements donnés à l'appui de ces demandes, <le procéder à 
la visite et à l'enquête qu'elles nécessitent et d'éclairer le GouvC'rncmcnt sur 
les décisions à prendre, nous nous sommes fait un devoir de remplir cette 
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.'ior11lm• des fi ~bli.sc i·,, nb•. 

rmssion avec zèle et promptitude. Successivement, nous avons transmis à 
l'administrution supérieure les rapports concernant nos inspections, en )' 
joignant l'indication des principales améliorations dont les établissements 
inspectés nous paraissent susceptibles, ainsi que des conditions auxquelles il 
convenait de subordonner, à notre avis, leur approbation. 
Parvenus au terme de notre tàchc , nous croyons utile, Monsieur le 

Ministre, de classer et de résumer les renseignements que nous avons re-1 
eueillis . d'en foire ressortir les principaux résultats et d'appeler spéciale 
ment votre attention sur quelques points essentiels d'où doit dépendre. 
selon nous, Je succès de la réforme dont la loi du 18 juin 18~0 a posé les 
prmc1pcs. 

Les éléments principaux de ce travail sont réunis dans le tableau que nous 
annexons au présent rapport. Si l'on coinparc les données qu'il contient avec 
celles qui avaient élé recueillies par la commission chargée 1 en ·18111 d'une 
mission i, peu près semblable à celle qui nous a été confiée, on aboutit à des 
conclusions qui ne sont pa~ sans intérêt. 

L'inspection de 181--J s'est étendue sur 57 établissements; la notre en a 
embrassé ü9, répartis de la manière suivante, entre les diverses provinces: 

PROVINCES. 

NOi\1Bl\E 
D'i 1'AELIS5t, 11E~TS D1AL11N ~ S 

inspectés. 

Anrers 
Brabant 
Flandre occidentale 

orientale . 
Hainaut 
Liérrc. 
Limbourg 

Tonu, 

En 1841 ~1- 1:11 18:S~- 

(j G 
8 15 
G 7 
7 21 
4 5 
4 J 
2 2 

:;7 ::,f) 

La différence en trc ces <leux chiffres provient de la création de quel 
ques nouveaux établissements depuis t84·1 .. et de cc qu'à cette dernière 
époque, la commission ignorait l'existence de quelques établissements) peu 
importants d'ailleurs. Aujourd'hui encore, nous avons tout lieu de croire qm• 
la liste que nous avons rédigée 1 d'après les indications transmises pnr i\HI. les 
Gouvernems provinciaux et d'après les demandes adressées i, l'administratiou 
ccntrale , n'est pas complète. Il existe 1 en effet. des institutions char-itables 
qui, bien que n'étant pas rangées dans la catégorie des maisons d'aliénés . 
donnent cependant asile à des personnes atteintes d'aliénation mentale. C'est 
cc q1û a lieu notamment dans quelques hospices ruraux des deux Flandres. 
li conviendra il 1 lUonsiem le 1Uinistrc1 d'appeler: sur cc point, l'attention des 
autorités compétentes 1 et de rappeler, à cette occasion 1 les termes précis de 
l'art. 2 de la loi du 18 juin 18;'50, qui assimile aux établissements d'aliénés , 
proprement dits, toute maison où l'aliéné est traité, même seul, par une pcr- 
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sonne qui n'a , avec lui , aucun lien de parenté ou d'alliance, ou qui n'a pas 
la qualité de tuteur ~ de curateur ou d'udmiuistrateur provisoire. 

Nous n'avons pas compris dans notre inspection, ni par suite dans le relevé 
qui 1wécèdc: pou!' :i 8~2: l'établissement d'aliénés it G heel 1 que ln loi a soumis 
:, un régime spécial. La population de cet établissement ne figure pas non 
plus dans les relevés c1ui vont suivre. 

Depuis l'inspection de f 841. deux éluhlissements on tété supprimés: savoir: 
la maison cl(! santé di1·igéc par )L le docteur Dejacghere, il Courtrai, et ln 
maison de santé tenue par le docteur Cromrnelinck 1 près de Bruxelles. D'un 
autre coté. depuis 10 ans 1 il u fli- fondé 16 établissements nouveaux : 

Dans le Brabant, une maison pou!' les femmes aliénées 1 il l~rps-Querbs, 
par ~I. le chanoine ~lacs; d 11n établissement pou1· les aliénés pensionnaires 
des deux sexes, ptu I\I. i'lacck: à Schaerbeek, lez-Bruxelles , 

Da11s la Flandre eceidentale, it Ypres, un nouvel hospice en remplacement 
<le celui qui existait en 1840; 

Dans la Flandre orientale, i1 Gaud, rétablissement pour les femmes alié 
nées pensionnaires, tenu pr11· les Sœurs de la Chari lé 1 rue d'Assaut i l'établis 
sement pour les hommes aliénés pensionnaires 1 tenu par les Ftèrcs de la. 
Chu ri té. au Strop j l'étnhlisscmcnt rlcs hommes aliénès, tenu par les Frères de 
Saint-Jean de Dicu , les établissements pour les femmes aliénées des deux 
Béguinages; à St-Nicolas1 un hospice pour les hommes aliénés érigé par la 
commission administrative des hospices civils; h Alost, un établissement pour 
les hommes aliénés, tenu pal' les Frères de la Cl)ngi·égntion d<· ln Sainte Vierge 
Marie? à Lede, un étublisscmcnt ponr les femmes aliénées, tenu par les Sœurs 
l\laricolcs; à Bascle , un quartier pour les aliénés des deux sexes annexé à 
l'hospice; 

Dans la province de Liége, ~l Liége, l'hospice des femmes aliénées de Stc_ 
Agathe dépendant de l'administration des hospices civils; l'établissement du 
sieur Pillet pour les aliénés des deux sexes; faubourg Stc_1\Jargucrite; J' éta 
blissement pour les aliénés des deux sexes, tenu par le sieur Abry 1 à Ans 
et-Glain; 

Dans la JJrovince de Limliourt], rétablissement des femmes aliénées, érigé 
il St-'frond par le chanoine De Docker et tenu par les sœurs de la charité. 

Êt.ihlis,ct11èllh ,llp 
primes el ,~H:r, ll, pui-. 
1811. 

Dans le tableau sui, ant , nous mettons Cil rcgnrd ~ pour chaque province : Population des etn- 

1 L b d l., . { J , 18,2 l' . l>h~semlnl< 
0 c nom re es a renes c e c 1aquc sexe, recenses en ,1 , sans ( istinc- 

tion <le ceux qui demeuraient chez leurs parents ou qui étaient placés dans 
des établissements ou chez des particuliers ; , 
2° Le nombre des aliénés de chaque sexe constaté dans les établissements 

i1 la suite de l'inspection de 1841; 
5° Le nombre clés aliénés constaté dans 1es établissements à l'époque des 

demandes d'autorisation en 1851 et 18~2 (y compris les aliénés placés à la 
colonie de Gheel) ; 

Et 4° Le nombre d'aliénés que les établissements pourraient recevoir 
<l'après les rapports et. les propositions de la commission d'inspection de f 8Z52. 
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NOMBRE D'ALlÉ!'\I!S l'\OMURE D'ALIÉNÉS NOMBRE D'ALIÉNÉS NOMBRE D'AJ.IÉNÉS 
dans les duus les <[llC les 

recensés en I su. établissements Inspectés en 11:141, ~tnblisscmcnls, en 1s;;1 cl Hl~~. iil11bli.sscmcnls pourraient recevoir, 

- -- --- . .-~- 
NlOVlNCES. -- ·---- - - - -- 

1 
j 

HO:U.11$. nxai-:s. Toùtl. llQMlU,S, 1-'&lll!ES. ! Total. OO'f'fES, 1-'Ell.~~S. Total. 110llll6S. l'Ell/.lES. Total. 
1 

1 

Amers. 280 278 564 400 456 0~2 584 5~ 1,100 005 507 2,172 

l!t-abant 461 447 008 128 us 220 105 14!.I ôl4 182 'l'li 459 

t'l,mtlrc oecideutale. 456 411 807 270 200 500 .-167 482 040 551 500 ,,ost 

- orientale 480 40;; 040 2:18 361 li95 502 470 862 412 530 !)48 

Hainaut 331 170 507 124 08 222 173 101 274 108 103 301 

Litige . ·)44 1·<> 270 100 ·111 <>•· 130 141 271 89 191 280 .,_ __ ., 

Liinbourç. 02 07 150 10 10 20 30 ô5 05 75 100 175 

Nan11U' et Luxembourg. 170 IH 28-i " 
,, " " n ~ ., " l) 

TOTAUX. 2,420 2,088 4,514 ·J,~8 1,436 2,714 t,941 1,900 3,841 2,112 2,304 4,.UG 
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D'après le recensement fait en 18421 il y aurait eu il cette époque, en Bel- ::'iombre J~ ~ti~n •• , 
.. . ,t:,n, l«1 ro,3umç. 

g1quc1 4)H4. aliénés demeurant dans leur famille ou placés dans les établisse- · 
ments et chez des particuliers. Nous avons toute raison de croire qu<! ce 
relevé est incomplet 1 d'autant plus qu'un recensement antérieur 1 fait en 
-18551 constatait l'existence de o.,f05 aliénés, dont 21744 hommes et 2)i61 
femmes. En admettant ces derniers chiffres comme point de départ : et en 
tenant compte de l'accroissement de la population, il est probable que le 
nombre des aliénés dans le royaume s'élève approximativement aujourd'hui 
it a1;J00, dont 21900 du sexe masculin et 21600 du sexe féminin. 

Si l'on compare ces chiffres à ceux des aliénés clans les établissements en narror1_c11l_retc1",11,. 

18 8 
. . , , br~ Je, alienH d:111-, 1,- lH et -1 ;:52, on trouve que pres <le 1,700 aliénés demeurent hors de ces r~,anme, ci t_:i P"I'"'"· 

, •. .• , • •. lwll Je) t"l;1hh"s•·mttnl$ 
établissements. S1 l on compare ensuite ces mômes chiffres UYCC le nombre qui leur sont affeetes, 
des pinces dans f ('s établissements conservés, améliorés et agrandis; on con- 
state un notable progrès, mais il n'existe 1,as moins encore Lill déficit de près 
de 1,100 places. 

On remarque1 en outre, que le nombre <les établissements est très-inéga 
lement réparti entre les diverses provinces; et que leur étendue est Join d'être 
en rapport avec le nombre des aliénés recensés dans chaque circonscription. 
Les deux Flandres et la province d'Anvers, où est située la colonie de Gheel, 
sont infiniment mieux partagées à cet égard que les autres provinces, cl 
même deux de celles-ci, Namur et Luxembourg; ne possèdent aucun asile 
pour les aliénés. Il s'ensuit que ces infortunés sont souvent. transportés à 
de grandes distances, et éloignés ainsi de leurs foyers, de Jeurs parents et de 
leurs amis. · 

Les établissements peuvent ètre divisés en trois catégories principales: 
23 sont affectés aux aliénés des deux sexes; 
16 ne reçoivent que des aliénés du sexe masculin , 

et 20 ne reçoivent que des aliénés du sexe féminin. 
21':î établissements sont administrés par les administrations des hospices 

civils ou sont dépendants de ces administrations; à cc titre, ils sont qualifiés 
cl'établissemerit.c; publics, · 

55 établissements privés sont créés et dirigés par des congrégations reli 
gieuses ou des particuliers; 

1 seul établissement, l'hospice des hommes aliénés à Froidmont, dépend 
du Gouvernement, qui en a délégué l'administration et la surveillance à une 
commission spéciale. 
Parmi les établissements privés .. il y en a 19 qui sont fondés pin des con 

grégations religieuses et H par des laïques. l\lais dans quelques-uns de ces 
derniers 1 ainsi que dans plusieurs établissements dépendant des administra 
tions des hospices; la direction et la surveillance intérieure sont con liées à 
des religieux de l'un el de l'autre sexe. Si l'on classe les établissements en 
raison de celle circonstance, on trouve que, dans H>; le service est confié à des 
religieux, dans 281 à des religieuses et dans 1.6, à des servants laïques. 
Tous les établissements publics 1 y compris celui de Froidmont, reçoivent 

les aliénés indigents et quelques-uns admettent, en outre, des pensionnaires. 
19 établissements particuliers sont exclusivement affectés à ces derniers. 

Cla•scme11t Je, él3. 
l,hssemenl;, 
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llcnsci~n~rocnh g~ 
nérauv cl ·pat ticulies ~- 

Parmi les établissements particuliers, il en est qui reçoivent, indépendam 
ment des aliénés, des infirmes et des malades. 
Le plus g1·and nombre des établissements d'aliénés existent par eux-mêmes 

et sont indépendants d'autres établissements. Quelques-uns cependant ne 
sont que des annexes d'hospices ou d'hôpitaux. C'est particulièrement le cas 
dans certains hospices ruraux des deux Flandres, où, clans un but d'économie, 
on a jugé ù propos de disposer des locaux pour y séquestrer les aliénés de la 
localité. 
En ce qui concerne la position topographique : 
57 établissements sont situés dans les villes , 
9 dans les faubourgs, 

cl 13 seulement dans les communes rurales. 
Très-peu jouissent de la campagne et presque dans tous les aliénés sont 

confinés dans des endos plus ou moins resserrés d'où le regard ne peut s'é 
tendre sur Je paysage environnant. 

Le tableau annexé à cc rapport indique en outre les localités où sont res 
pectivement situés les établissements, les administrations dont ils dépendent 
ou les noms de lems directeurs ou propriétaires; la division. de leur popula 
tion par âge, le nombre d'aliénés belges et étrangers, réputés curables ou in 
curables, le nombre de divisions dans chaque établissement , le nombre et 
le nom des médecins, l'existence d'aumôniers, le nombre de surveillants et 
de surveillantes, le taux des journées d'entretien et des pensions, le montant 
des dotations, la date des arrêtés d'approbation ou de suppression publiés 
jusqu'à ce jour, etc. 

Enfin, Monsiem le 1Uinist1·e; les rapports particuliers que nous avons eu 
l'honneur de vous adresser à la suite de l'iuspection que nous avons faite des 
60 établissements, soit publics, soit particuliers, contiennent les renseigne 
ments les plus précis et les plus détaillés sur le régilllc de chacun, sur l'état 
tics bâtiments, la séparation des sexes et des catégories, le nombre et la dis 
position des cellules, la discipline, la nourriture, le traitement médical, la 
situation hygiénique, les améliorations à introduire, etc. 

Il serait superflu de reproduire ces renseignements et d'insister sur les 
mesures particulières que nous avons recommandées à votre sollicitude; mais 
nous cl'oyons faire chose utile en exposant et en discutant certains faits qui 
dominent en quelque sorte l'enquête à laquelle nous nous sommes livrés. 

~1ultiphci1ë ('t c1r11- I.-Le nombre des établissements d'aliénés en Belgique, proportion gardée 
duc <les etnhhsscmcnt-, • , , ] • ' d 
\;antagc, et inconvé- de la population gencrale, est )caucoup plus considérable que ans la plupart. 
monts. 

des autres pnys. 
Ainsi, la France, pour plus de 56 millions dhabitants, n'a que 75 asiles 

d'aliénés, qui se divisent <le la manière suivante: 
57 asiles publics, 
1 j établissements privés, 
2~ divisions annexées à des hôpitaux, 
L'Allemagne, qui compte -47 millions d'habitants, possède 90 établisse 

ments destinés au séjour et an traitement des aliénés : 
!J7 asiles complets, 
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55 annexes d'autres établissements. 
Sur ces 90 établissements, il en est 21 qui sont des entreprises particulières. 
IJa Russie , pour une population de 67 millions, compte 41 établissements 

d'aliénés. 
Aux États-Unis d'Amérique 1 pour 20 millions d'habitants 1 il n'y n que 28 

établissements d'aliénés (1); tandis que la Belgique, qui ne compte pas tout ù 
fait. quatre millions et demi d'habitants, possède au delà de 60 établissements. 

Mais la Belgique, à l'exception de la colonie de.Ghcol , où sont réunis plus 
<le 900 aliénés envoyés de tous les points du pays, ne possède que quatre 
établissements, les hospices de St-Jnlicn et de SLJ)omini<1uc i1 Bruges, et les 
hospices des hommes et des femmes aliénés il Gand, dont la population varie 
entre deux et trois cents aliénés. Dans sept autres, l'hospice d'Anvers; l'éta-~ 
hlissemcnt de St-Anne-lez-Courtrai, tes hospices d'Ypres, de Tcrmonrle 1 <1(• 
Froidmont, des femmes aliénées à Liège et h St~'f rond , il existe des emména 
gements pour -100 à 200 malades. Dans tous les autres 1 c'est-à-dire dans les:,;,,. 
la population est inférieure à 100, et dans six même elle ne s'élève pa.s it 10 
aliénés. Cet état de chose résulte de cc 11uc les établissements d'aliénés se sont 
développés sous l'influence de l'esprit communal, de la charité locale ou des 
vues spéculatives des particuliers , alors qu'en France, en Allcmagne , en 
Russie et aillours , ces établissements ont dû leur création à l'intervention 
plus ou moins directe de l'État. D'après la loi française, les départements sont 
tenus de fonder des établissements départementaux. En Angleterre, une obli 
gation analogue est imposée aux administrations des comtés. 
Il existe une grande divergence d'opinions en ce qui concerne les avantages 

ou les inconvénients des grands et des petits établissements. Selon nous , il y 
a lieu d'adopter à cet égard un juste milieu. Les grands établissements sont 
défectueux: en ce sens qu'il y règne d'ordinaire trop d'agitation 1 que les soins 
y sont plutôt généraux qu'appliqués directement à chaque individu en parti 
culier, que la surveillance des détails y est difficile et par suite incomplète. 
Par contre, dans les petits établissements, le classement rationnel des malades 
est souvent impossible: le traitement médical est insuffisant lorsqu'il n'est 
pas entièrement négligé, l'économie qui forme leur essence se traduit d'or 
dinaire en privations; lorsqu'il s'ngit d'aliénés indigents. Les établissements 
moyens, tels qu'il en existe plusieurs en Belgique , échappent à ces deux 
ordres d'inconvénients. Mais il est. à regretter qu'à côté de ceux de ces établis 
sements qui réunissent les conditions essentielles de succès ou qui sont en 
voie de transformation et de progrès, on rencontre encore un aussi grand 
nombre de petits asiles qui, à cause de l'insuffisance de leurs ressources el 
du bas prix de la journée d'entretien, se trouvent dans l'impossibilité, pour 
ainsi dire absolue, d'organiser d'une manière convenable le traitement mé 
dical et d'adopter les améliorations les plus indispensables. 

L'administration supérieure ~c voit dans la nécessité de tolérer, au moins 
momentanément; l'existence de ces établissements, malgré leurs imperfections: 
parce qu'il faut avant tout que les aliénés puissent trouver un asile; mais il 
est vivement à désirer que le développement de la réforme et l'érection de 

------------------------------------------- -------- 

(1) Voir pour ces données: Lmrn, Ueber Irrsein und Irrenanstolten. 18n2. 
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nouveaux établissements amènent. et facilitent, avec Je temps, leur supp-res 
sion. Cc sern i, la fois un bienfait poUl' les malades et pour les communes. qui 
ont tout intérêt à soumettre leurs aliénés indigents à un traitement rationnel 
et ellieuee , Iût-il même un peu plus coùteux , au lieu de courir, connue 
aujou1·d·hui, la chance <le voir se prolonger four affection cl ptH' suite les 
sacrifices qu'exige leur entretien. 

lli·uuion dansles111..:. JI. -La réunion. dans les mêmes établissements, d'aliénés pensionnaires et 
nu·~ é1al,li,>1:me11ls ,ln • • , , • • , } • • 
~li~n1.:Spcn-iu1111air1.•Ht rnd,gcnfs peut présenter certains avantages au point { C vue Iinancier ; le taux 
,,,J,gtnl<. l . .J I l 1 1 1 . , , t •-1· d . t es pcnswns ues ma ac es c c a casse arsee c au 1t une sorte c compensation 

pour l'insuffisance de la rétribution payée pour les malades de la classe 
paunc•. l\Iais nu point de vue du traitement général, cette réunion présente 
des inconvénients qui augmentent en raison de la direction plus o_u moins 
spécula tin donnée it l'établissement. Ainsi, la présence des deux catégories 
augmente IC's difficultés du classement; les soins, les attentions, la sollicitude 
dont les malades aisés sont l'objet. font- trop souvent défaut aux malades indi 
gents, qui , comparant leur situation à celle des pensionnaires privilégiés, en 
éprouvent du chagrin et de la jalousie. A notre avis, il serait préférable à tous 
égards d'établir une ligne de démarcation bien tranchée entre les aliénés des 
deux catégories et de leur affecter des établissements distincts et absolument 
séparés. Il ne devrait être fait d'exception à cet égard qu'en cc qui concerne 
les aliénés opparlcnant à la classe des petits bourgeois et des artisans; il.y a, en 
effet, pour ceux-ci, un véritable avantage à pouvoir être admis dans les établis 
sements publics moyennant une pension modique ou une rétribution équiva 
lente au taux de la journée d'entretien payée po1u- les aliénés indigents, tandis 
que le prix élevé des pensions exigé dans les établissements particuliers im 
pose trop souvent aux familles des sacrifices ruineux ou les met dans la néces 
sité de garder i, domicile les malades nu détriment des soins que commande 
leur état et qui peuvent seuls nssru-er leur soulagement et leur guérison. 

Répar/ition inéple Hl. - Nous avons sianalé l'iuécale répartition des établissements entre les 
,les établissements. !,:t· n n 
~unes constatée,:, rel différentes provinces. C'est ainsi tJUC nous vovons dans telles provinces une 
••i;rarrl. llfovcns <Ir les .J 
fJorc,li,l'•r-111rc. uecumulalinu d'étahlissemenls , tandis que; dans telles autres , ils sont. insulli- 

sauts ou même font entièrement défaut. 
Les deux Flandres seules comptent une trentaine d'établissements, tandis 

({Ue le Brabant; pour un millier d'aliénés, n'a pas un seul asile spéciale 
ment consacré aux aliénés indigents. La capitale envoie les siens à Gheel et à 
Bruges. 

Le Luxembourg n'a pas d'établissement. La province de Namur a formé 
celui qu'elle possédait, il y a quelques années 1 sans que l'on ait pris jusqu'ici 
des mesures pour effectuer son remplacement. 
L'établissement de ilions, qui était à lui seul appelé à subvenir aux besoins 

de deux arrondissements popu leux , est condamné en principe et ne tardera 
pas1 sans doule , i1 être effectivement supprimé. 
L'hospice des hommes aliénés à Liége doit subir le même sort. 
Voilà plusieurs centres importants qui sont ou qui seront prochainement 

dans l'impossibilité de remplir les devoirs sacrés que leur imposent la loi et. 
l'humanité. 
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Dans celte situation, il est m·gent d' aviser et de prendre une résolution, 
On se fie, nous le savons, sur les établissements des autres localités. il est 

commode, en effet, de se dispenser de toute dépense de premier· établisse 
ment, et de profiter de l'espèce de concurrence qui existe entre certaines insti 
tutions pour se débarrasser <le ses aliénés indigents, moyennant un prix 
réduit, et les reléguer sou vent il de grandes distances. 

i'\fais ces calculs intéressés doivent avoir cl auront prochainement et forcé 
ment un terme. 

D'abord: quelques établissements ~ considérés comme des espèces d'exu 
toires, ne pourront manquer d'être supprimés: d'autres devront réduire leur 
population: et 11c pourront ainsi cou li nuer i1 donner asile aux aliénés apparte 
nant i\ d'autres localités. Le règlement organique pout· la colonie de Ghecl 
interdit strictement le plucemenl rle certaines catég01·ics de mulades qui y 
avaient été admis jusqui1 présent et qui. par conséquent. devront èlrc :-é<{U('S 
trés dans d'autres établissements. 
Ensuite, on ne peul méconnaitre les gra·,'{'S inconvénients qui résultent de 

la translation des aliénés dans des asiles éloignés de leur domicile hahituel , 
de leur famille, où l'on parle d'ordinaire une la11g11c qui leur est étrangère. 

Cc déplacement rend, le plus souvent: impossible les visites des parents; 
il décourage et attriste les malades; il nuit il leur santé en les cxposantuux 
fatigues d'un long trajet, cl entrave lem guérison c11 augmentant les difficultés 
du traitement. 

Ces considérations sont puissantes; elles méritent d'être sérieusement pesées 
par les administrations spécialement chargées de veiller aux intérêts et à 
l'amélioration de la condition des aliénés et <les indigents. Elles doivent avoir 
pom conséquence de déterminer, dans un avenir plus ou moins prochain I la 
création: 

-1° D'un établissement pour les aliénés indigenls des deux sexes aux cnYi 
rons <le Bruxelles; 

2° D'un établissement pour les aliénés indigents dPs deux sexes dans les 
environs <le la ville de Mons; 

5° D'un établissement pour le:, hommes aliénés indigents dans les environs 
Je la ville de Liége; 
4° D'un établissement pour les aliénés indigents des deux sexes , situé de 

manière à desservir les <lem. pro, inces de Namur d de Luxem bourg. 
~Ioyennant la création de ces quatre établissements: I'érection de Fhospree 

pour les hommes aliénés à Gan<l. dont les plans viennent d'être approuvés ~ la 
reconstruction de l'hospice de Turmonde et du quartier des aliénées indi 
gentes à Tournay et ii Louvain, cl grâce au complément des améliorations 
déjà introduites clans les établissements de Bruges ~ des femmes: à Gand, lie 
St-Trond~ <le St-Nicolas, d'Ypres 1 ctc., nous estimons, Monsieur le ~linistre1 

<1ue la réforme, dont la loi du 18 juin ·IBt,O a posé le principe, pourra être 
considérée comme accomplie. Poui- alleindrc cc grand résultat, il reste, sans 
doute, beaucoup à faire~ il faudra multiplier les efforts, recourir à tous les 
moyens d'influence et de persuasion; mais nous avons foi et confiance, e~ 
vous aurez foi et confiance avec nous. Monsieur Je 1\linistre. dans le bon 

, f 

sens, l'humaoité et la justice des administrations qui sont appelées à réaliser 
les mesures dont la nécessité ne peut plus élre niée désormais. 

3 
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_faat d~~ i.ï,ti~1~uts. IV. - Au point <le vue de la situation des locaux, quelques établissements 1 
Vices et ruconvénteuts <l "JI cl · • 'd ' ' ' · b} ron-11~1i:,. placés au centre es l'J es, oivent étre consr eres comme vérita émeut 

défectueux. L'espace, l'air et. lu lumière y font également défaut. Leur aspect 
rappelle celui des anciennes prisons, et doit exercer une influence on ne peut 
plus nuisible sur les aliénés qui y sont colloqués. 

A certains égards 1 011 a accordé une importance exagérée aux. moyens de 
sûreté. On a prodigué les harreaux tic fer et les cellules d'isolement i1 lourdes 
portes, gamies <le gonds et de verroux massifs. 
Toutes ces précautions sont parfaitement inutiles el contrarient l'action 

du traitement. L'aliéné, traité en prisonnier: s'irrite contre les ohstacles 
qu'on lui oppose, ou tombe dans un étnt. <l'affaissement moral et physique. 
Nous avons toujours remarqué que les établissements les plus sûrs, en appa 
rence, étaient aussi ceux où il régnait le plus d'ugitatiou et où l'on était 
obligé de recourir Je plus fréquemment aux moyens <le coërcition et de con 
trainte. 

La construction des fenêtres est souvent défectueuse. Presque toujours, la 
ventilation est négligée, insuffisante, lorsque même elle ne fait pas entière 
ment. défaut. 

La disposition des escaliers laisse aussi beaucoup â désirer; il en est de 
même des lieux d'aisance, qui exhalent parfois une odeur insupportable ('l 
des gaz nuisibles à la santé. 

Dans quelques endroits, nous avons trouvé des salles de bains établies 
d'après les indications de la science; mais, fréquemment, nous ayons constaté 
leur disposition vicieuse, et , plus souvent encore, leur complète absence. 

Les moyens de classification rationnelle font défaut dans un grand nombre 
d'établissements; il en résulte une confusion et un pèle-mêle qui opposent u11 
5érieux obstacle au traitement. 

Presque nulle part les lignes des plans ne révèlent l'intelligence de la des 
tination des édifices et du système de classement qu'il convient d'y mlroduire. 
Il est vrai que ce sont généralement de vieux bâtiments, ayant servi à d'autrr« 
usages et construits à des époques déjà reculées. 

A quelques exceptions près, nous ayons reconnu l'absence complète de 
science dans la construction et l'appropriation des cellules d'isolement. Gén.:i 
ralcment, ce sont de véritables cachots où les aliénés sont privés d'air d de 
lumière, et exposés d'ordinaire au froid et à une atmosphère méphitique. 
Tantôt elles sont placées dans des recoins obscurs et éloignées de Ioule 
surveillance; ailleurs, elles communiquent directement avec les cours com 
munes; le plus souvent, elles sont trop rapprochées des divisions occupées 
par les aliénés tranquilles, qui sont incessamment troublés par le bruit cl les 
vociférations des agités et des furieux qui y sont enfermés. Alors même qm· 
nous les avons trouvées ordonnées d'après de bons modèJes. l'imitation était 
~i vicieuse ou si imparfaite qu'elle neutralisait tous les Lons effets qu'on pou 
vait en espérer. 

Pour faire apprécier, au surplus, l'élnt déplorable où se trouvaient ces 
dépendances essentielles 1 il suffira de dire que, dans quarante-sept établisse 
ments, nous ayons recommandé la reconstruction des cellules, leur déplace 
ment ou des changements importants à y faire. 
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Hâtons-nous toutefois de le reconnaitre depuis l'inspection <le 1841 et . Améliora~ions re.il!• 
' ' l ' sees. Progrès ,.1,. 1~ rt• 

particulièrement dans les derniers temps, il a été fait des progrès sensibles forme. 
tians la construction et l'appropriation des bâtiments affectés aux. aliénés. Nous 
citerons, entre antres, les établissements pour les aliénés pensionnaires des 
deux sexes, du Sirop, et de la rue d'Assnut, à Gand; l'établissement des femmes 
aliénées, érigé à S1-T1·ond 1 pai· M. le chanoine De Docker, le nouvel hospice 
des aliénés à Ypres; l'établissement pour les hommes aliénés, érigé récemment 
par I'administration des hospices, à S1-Nicolas; l'asile pour les femmes alié 
nées: tenu par les Sœurs Grises, dans la même ville; les hospices de St-Domi 
nique et de St-Julien, à Bruges; la maison de santé de S1-Michcl, lez-Bruges; 
les maisons tic santé pour les du mes aliénées, à Wez-Velvain, près de Tournay, 
et à Menin; la maison de santé pour les pensionnaires aliénés des deux sexes, 
dirigée par M. Abry 1 ü Ans-et-Glain, près <le Liége; le quartier spécial des 
aliénés annexé à l'hospice <le Baselc, les asiles particuliers dépendant des deux 
béguinages, à Garni; l'hospice des femmes aliénées dans la mème ville 1 qui 
peut être justement considéré comme le berceau <le la réforme que nous 
poursuivons. 

Nous mentionnerons encore d'utiles travaux exécutés it l'hospice de 
St0-Agathe pour les femmes aliénées à Liége , dans les établissements d'Erps 
Qucrbs, dans le Brabant; de IU. le docteur Kalcker à Uccle; de M. Vander 
kindero à St-Jossc-ten-Noode ; de S1('-Annc près de Courlrai; des hommes 
aliénés à S'-Trond et à Alost: des Frères Colites l, Auvers: des femmes aliénées , J 

it Lede et à Duffel, etc. Ce sont là d'heureux symptômes, qui présagent d'autres 
arnéliorations , et qui compensent 1 jusqu'à un certain point; les vices et les 
inconvénients que nous avons rencontrés dans d'autres établissements. 

Po11r remédier t\ ces vices et ~\ ces inconvénients et en J)révenir le retour. 1n,tiucll"!' "'''"':· 
' 11a11l le- d•·t:11b rd:111f, 

nous avons 1·u0é utile ~Ionsiem· le Ministre de rédieer une instruction a~~ arrange111_e,,,,_ ic- 
. l:l 1 1 0 teneurs de, ,tal,l""'· 

accompagnée de plans et de dessins; concernant les détails relatifs aux arran- mcnts cl':i!i,-,.,.,. 

gcrnents intérieurs des établissements d'aliénés. 
Cette instruction 1 prévue pa1· l'art. 2 du règlement organique du 1 c, mai 

(8~11 a été approuvée par votre honorable prédécesseur, le 1 cr aoùt dernier. 
Adressée aux intéressés dans les différentes localités, elle servira de règle pour 
les constructions et les changements qui pourront être exécutés par la suite. 

Lors de chacune de nos visites, nous nous sommes fait. un devoir de signa- Suppression cl,· ,,u,·!- 
• • • • riue~ é1~hli\>rme111,. 

Ier aux propriétaires et aux administrations cc que les étuhlissemcnts pou- 
vaient avoir de défectueux, et nous sommes heureux de pouvoir déclarer que 
nos observations ont été généralement accueillies avec laveur. Presque par 
tout nous avons rencontré le désir <l'améliorer une situation dont les incon 
vénients et les dangers ne pouvaient être méconnus et la ferme résolution 
<le donner suite 1 sans délai, aux recommandations de l'autorité supérieure. 

Cependant, malgré les ménagements dont nous avons cru devoir user; sur 
tout dans les commencements, et la crainte de léser des intérêts plus ou 
moins importants, nous nous sommes vus dans ]a nécessité, Monsieur le 
)linistre, de proposei· la suppression ou la complète transformation de quel 
'lues établissements qui 1 de l'aveu même de leurs propriétaires ou de leurs 
administrateurs, ne pouvaient se soumettre aux conditions posées dans la loi. 

4 
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Ces établissements sont les suivants : 
L'établissement tenu pur le sieur Vau Mcervennc-Hehiels, ù St-Nicolas; 
L'établissement, dit le petit Gheel, tenu par le sieur Van Buyndei-, " 

St-~icolas; 
L'étabJissemcnt tenu pa1· le sieur Neyt, à Sornergom , 
L'établissement tenu par le sieur Oc Scheirder , à Ertvelde; 
La maison de santé di1·igéc pat' ;u. De Nuyer-Dupont, à Schaerbeek , 
La maison de santé dirigée pur M. Pillet, ù Liégé: 
L'hospice des hommes aliénés; i1 Gand: 
L'hospice des aliénés des deux sexes, tl Termonde , 
L'établissement des aliénés, i1 Mons , 
Le quartier lles indigentes aliénées, il Louvain; 
L'hospice des hommes aliénés; dit des Capucins, h Liégé. 
Les trois premiers de ces établissements ont été supprimés purement et. 

simplement, en vertu <le lu loi <ln 18 juïn 18b'0. 
Quunt aux autres, il ne leur a 1 ou il ne pouna leur être accordé qu'une 

existence temporaire et limitée au temps rigoureusement nécessaire poul' les 
nouvelles constructions ou le changement de local. 

Au surplus, l'administration des hospices <le Gand avait déjà spontané 
ment résolu d'ériger un nouvel établissement pour les hommes aliénés, et, 
d'accord avec l'autorité communale, une somme de ~00,000 francs a été 
affectée aux travaux dont le plan a été approuvé récemment par l'administra 
tion supérieure. lU. De Nnyer-Dupont s'est aussi empressé de déférer à la déci 
sion du Gouvernement, en acquérant une propriété spacieuse à Evere, aux 
environs <le Bruxelles, où il se propose de transférer prochainement sa maison 
de santé. Il faut espérer que cet exemple ne tardera pas être suivi à Liége , à 
:tuons 1 t\ Lou min et il Tcrmonde. 

l\éi;ime intêrieur : V. - Sauf quelques rares exceptions, nous avons rencontré une grande 
ameublement, coucher, • • • ' D · 
•~1emen1.s, soins bygié- propreté dans les établissements que nous avons visités. ans plusieurs 1 mques , mO)·en~ rcpre,- , , 
_,;r,. l'ameublement a été trouvé très-convenable. Les couchettes sont gencrale- 

ment commodes cl propres, et l'usage <les lits en fer se propage incessam 
ment. Toutefois, sur plusieurs points, les fournitures des literies laissent 
beaucoup a désirer. 
Les aliénés prennent, d'ordinaire, leurs repas dans des réfectoires communs. 

Il existe toutefois des régime~ distincts et des fables séparées pour les pen 
sionnaires et les indigents. 

On fait assez souvent usage de vaisselle; de gobelets, de vases de nuit en 
étain. 
Les vêtements laissent aussi peu à désirer; ils varient selon les saisons; 

mais, dans quelques établissements, nous avons remarqué que le costume était 
peu convenable ou insuffisant. Les hommes surtout étaient couverts d'habits 
trop larges ou trop élroi ts, souillés de graisse et de poussière, déchirés ou 
rapiécés et exhalant souvent une odeur repoussante. Dans un petit nombre 
d'établissements, on a introduit un costume uniforme, qui n'est pas toujours 
heureux et qui donne aux malades qui en sont revêtus l'apparence des reclus 
dans les dépôts de mendicité. 
Les procédés et les appareils pour le chauffage et l'éclairage des locaux 

pourraient subir d'utiles perfectionnements. 
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Souvent les banquettes manquent dans les préaux ou cours d'exercico , 
et nous y uvons fréquemment trouvé les aliénés accroupis ou étendus sur le 
sol. 

Dans quelques établissements, les dortoirs communs font défaut; on y 
rencontre une multiplicité de petites chambres ou cellules hors de p1·opol' 
tion avec les exigences d'une discipline et d'un régime rationnels. 

Il arrive fréquemment que les cours et les locaux affectés aux aliénés sont 
privés de vompcs ou de fontaines, ce qui est. également nuisible à l'hygiène 
<il a 1a propreté. 
Très-souvent aussi les aliénés n'ont pas accès dans les jardins qui entou 

rent les locaux. où ils demeurent ainsi strictement confinés. L'absence d'arln-es, 
d'arbustes, de verdure répand une teinte sombre et mélancolique , et l'on 
cherche en vain quelques fleurs là où on devrait s'efforcer de réunir toul ce 
qui peut calmer. distraire et égayer. Les jardins, lorsqu'il en existe, ne 
servent guère (Ju'h la culture des légumes. et c'est à peine si l'on peut y cir 
culer. 
D'un autre côté, nous avons constaté avec bonheur les progrès qui se sont 

opérés depuis quelques années, en cc qui concerne remploi des moyens ré 
pressifs. Les ehaines , les fors ont disparu, et ce n'est que dans une ou deux 
circonstances tout à fait exceptionnelles que nous avons trouvé un maniaque 
enchaîné. L'usage de la camisole, des courroies et <le la ceinture de cuir est 
devenu presque général. L'abus de la cellule de force a aussi beaucoup dimi 
nué, et Je nombre des malades agités ou furieux soumis au régime cellulaire 
continu s'abaisse de plus en plus. JI s'ensuit que nous avons remarqué sous 
ce rapport une notable différence entre l'aspect général des établissements en 
!84! et 18~2. A la première époque, dans plusieurs établissements, le quart 
ou le cinquième de la population était en cellule, tandis qu'a \a seconde 1 cette 
proportion est à peine d'un oinqtièm». « Dans neuf établissements 1 dit Ia 
» commission de 1841, nous avons constaté l'emploi des fers et <les chaînes; 
» dans sept autres, nous l'avons soupçonné seulement. Quant aux coups el 
» aux mauvais traitements que l'on inflige aux aliénés dans certains hospices, 
» on peut bien se clouter que nous n'avons pu constater le fait sur les lieux , 
>> s'il faut en croire les surveillants, ces moyens ne sont jamais ou ne sont 
» que rarement mis en œuvre , si l'on consulte la rumeur publique et les rap 
» ports des aliénés après leur sortie, l'abus dont il s'agit n'est malheureuse 
» ment que trop réel et trop fréquent. ,> La publicité donnée à ces faits dé 
plorables a atteint son but; les appareils barbares qui rappelaient l'absence de 
la science comme de l'humanité, sont définitivement relégués dans les musées 
et les collections des antiquaires. II ne reste plus qu'à faire connaitre et à 
propager les appareils et les instruments qu'une philanthropie éclairée et 
ingénieuse a inventés cl perfectionnés pour alléger les souffrances des aliénés 
et déguiser la contrainte à laquelle il faut parfois avoir recours : les couchettes 
et les siégés à l'usage des gâteux~ des épileptiques, des furieux, les urinoirs 1 
les instruments pour l'alimentation forcée, les ceintures, les baignoires, les 
douches, etc. Le concours et les conseils des médecins, l'influence et la sur 
veillance incessante des commissions d'inspection viendront en aide 1 sous ce 
rapport, aux progrès de la réforme. 
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Alu»eoMion. VI. - La question du régime alimentaire tl.ms les établissements d'aliénés 
domine toutes les autres questions, c'est un point fondamental auquel se 
rattache le sort futur des établissements. 

D'après les renseignements que nous avons consciencieusement recueillis, 
le régime alimentaire est insuffisant dans les 9/l0es de nos établissements pu 
blics. L'économie cl la spéculation ont fait prédominer presque partout la 
busc végélalc. Dans plusieurs établissemcnts , les aliénés ne consomment. pas 
assez de viande. Ici ils en onl quatre fois par semaine, là ils en ont deux fois; 
ailleurs une fois seulement; le dimanche, parfois même ils eu sont complé 
lemcnt privés. Le vendredi et Je samedi le 1·égimc est, le plus souvent, exclu 
sivement végétal. Sauf de rares exceptions , nul contrat ni règlement ne 
détermine les quantités d'aliments et les rations attribuées à chaque repas. 
Ces détails, comme on dit, sont abandonnés à la discrétion de l'entrepreneur. 
Hans quelques établissements: les malades reçoivent ~ au diner et au souper, 
un verre de bière i dans plusieurs , on ne leur en donne qm· le dimanche; 
dans beaucoup, ils ne boivent que de l'eau. 

Ceci explique comment. malgré le renchérissement continu des 'denrées 1 
on est, purvenu à maintenir le taux minime de l'entretien des aliénés, ou 
même i\ les réduire parfois dans une assez forte proportion. L'alimentation 
est le pivot de la spéculation dont ces infortunés sont les victimes, Pour les 
faire affluer dans certains établissements 1 on abaisse le prix de la journée 
d'entretien, alors qu'il est reconnu qu'une nourriture saine, abondante cl 
convenable à tous égards, occasionne une dépense journalière de 60 à 70 cen 
times; on offre de se charger de l'entretien complet du patient à raison de 68, 
65, 62 et même oO centimes. A cet appât du bon marché , le spéculateur 
joint d'autres expédients; il a~ il l'instar de certaines maisons de commerce, 
ses correspondants et ses commis-voyageurs pom recruter des malades. lUais 
pour faire prospérer celte branche d'industrie, les bénéfices ne peuvent 
résulter que des économies sur la nourriture, le coucher, l'hahillement , le 
service médical, c'est-à-dire sur les besoins essentiels, sur ce qui constitue les 
aisances: le bien-être, les chances de guérison de l'aliéné. 1l est vrai que 
celui-ci a perdu le droit de se plaindre, et que l'on est assuré d'avance f[UC. 
s'il élevait la voix, elle serait infailliblement étouffée pat· cette simple obsor 
valion : c'est un fou 1 il ne sait ce qu'il dit, 

Cet abus; i\Ionsiem le ::ilinistrc, nous a sérieusement préoccupés. et nous 
avons dù aviser aux moyens d'y mettre un terme. A cet effet, nous avons pro 
posé l'adoption d'un tarif uniforme; <pli déterminait les quantités d'aliments 
nécessaires à l'existence journalière d'un aliéné. Il était entendu: au surplus i 
que cc tarif ne devait consliluer qu'une sorte de moyenne~ cl quïl apparte 
nait 1 en tous cas; aux médecins de r·églcr et de déterminer la nourriture dans 
les circonstances exceptionnelles et les cas de maladie accidentelle. En pre 
nant pour hase le système d'alimentation suivi dans les hospices de Gand. 
pour les aliénés indigents , nous avions pour nous la sanction de l'expérience: 
et il était raisonnable de supposei· que cc qui avait été reconnu utile et néces 
saire , pour l'entretien de l'existence de ces infortunés dans une des localités 
où on s'était occupé avec le plus de sollicitude de leurs intérêts et de leur 
bien-être, pouvait et devait convenir aussi dans d'autres localités. 
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Cependant nos propositions, à cet égard, ont soulevé de nombreuses objec 
tions. 

On a <lit que les habitants des campagnes étaient habitués à un régime vé 
gétal. Ils se contentent , d'ordinaire, de pain noir, de pommes de terre , de 
lait battu, et n'y ajoutent qne de temps eu temps un pen de viande de por<·. 
Ce même régime est suivi pour les indigents des villes , sauf que le caft• mé 
langé de chicorée est substitué au lait battu. 

Nous avons répondu que l'alimentation de l'homme en état de santé, jouis 
sant du bénéfice de l'air libre et de la locomotion: ne pou mit servir <lé 1·ègh· 
pour celle de l'homme malade, privé de sa liberté, enfermé dans un local rl':-- 
serré ~ complétemcnt sevré des stimulants i, l'aide desquels l'ouvrier supplée 
souvent à l'insuffisance de son ordinaire; que l'expérience avuit prouvé qu'une 
nourriture plus ou moins substantielle était la première condition du traite 
ment de l'aliénation mentale. Un régime trop fuible , au contraire, fait passer 
l'aliénation à l'état de démence incurable. Au lieu df? guérir plus ou moins 
promptement, l'aliéné, victime d'une funeste économie; reste à charge de son 
domicile de secours jusqu'à ce que la mort vienne l'arrache} à ses souffrances. 
La misère 1 les privations et les inquiétudes qu'elle entraine après elle 1 et 
surtout le vice et l'insuffisance du régime alimentaire, doivent être rang(-s 
parmi les causes principales et. les plus fréquentes de la plus terrible des affec 
tions qui menacent l'humanité. N'est-il pas évident, dès lors, qu'il faut écarter· 
et neutraliser avant tout cette cause, si l'on ne veut s'exposer à prolonger cl 
à aggraver même ses effets? 

On nous a dit que; tout en admettant l'utilité d'un régime fortifiant. pou. 
certaines classes d'aliénés, il ne paraissait pas nécessaire d'étendre cc réginw 
à toutes les classes; que les incurables, les idiots, les irrïbécilcs , les épilep 
tiques ne devaient pas être mis sur le même pied que les sujets jeunes~ 
Yigourcm .. et susceptibles de guérison. 

Nous avons combattu cette erreur, en démontrant qu'il n'était pas donné i1 
la science d'indiquer avec précision et certitude, au milieu d'une population 
d'aliénés, ceux d'entre eux qui étaient 011 n'étaient pas susceptibles de guéri 
son; qu'il ne pouvait exister, à cet égard, que des présomptions pins ou moins 
fondées 1 et qu'alors même qu'un malade est réputé incurable, le devoir du 
médecin est de tenter tous les moyens de guérison. N'attribuer qu'une nour 
riture insuffisante à des individus déjh affaiblis, c'est commettre une véritable 
cruauté, c'est faire naître la paralysie de l'intelligence et des membres: c'est 
abréger sciemment. la vie. A chacun la responsabilité de ses œuvres, quant à 
nous: nous n'accepterions jamais celle d'une sorte de compromis; qui ten 
drait à exclure telle classe d'aliénés du bénéfice du régime attribué i1 telle 
autre classe. 

On nous a dit aussi qu'il serait difficile, pour ne pas dire impossible, de 
s'assurer de la quantité de nourriture prise par chaque aliéné; que toute règle 
posée à cet égard resterait sans contrôle et par suite sans sanction. 

~lais ce n'est certes pas là un motif suffisant pour s'abstenir et ne rien pres 
crire. Si l'abus est possible, il y a devoir de le prévenir autant que faire se 
peut. Au surplus, on s'exagère les difficultés.de la vérification; celle-ci pourra 
s'exercer par les commissions de surveillance , et généralement par toutes les 
autorités préposées par la loi à l'inspection des établissements d'aliénés. 



1 N° 168.J ( 16 ) 

On nous a objecté, enfin, que la consécration du tarif proposé pourrait 
amener la suppression de plusieurs établissements. C'est possible, mais où se 
rait le mal? Lorsque deux intérêts sont en présence, il y a lieu d'opter, nous 
purait-il , pour I'intérét Je plus respectable. Entre l'entrepreneur qui cherche 
avant tout à faire des bénéfices, et l'aliéné qui peut ètre victime d'une spécula 
tion inléressée , la loi a accordé à l'administration le droit et imposé le devoir 
d'intervenir pour régler et limiter les prétentions du premier et protéger le 
second. Aux abus et aux dangers d'une concurrence aveugle et inhumaine: il 
importe d'opposer les principes de justice et <l'humanité. L'uniformité du tarif 
alimentaire peut seule mettre un terme a cette concurrence, en plaçant tous 
les établissements sur un pied à peu près égal. Ceux-ci ne pourront plus se 
faire valoir, dès lors, que par la sollicitude plus ou moins graude dont ils envi 
ronneront les malades qui leur seront confiés. 

Quant à l'objection tirée <le l'insullisancc des ressources des communes et 
de la difficulté qu'elles éprouvent <lc\jà aujourd'hui à subvenir h l'entretien 
de leurs aliénés indigents, et du surcroit de dépenses qu'entrainerait néces 
sairement pour elles I'amèliorution du régime alimentaire 1 nous y avons 
répondu <l'avance, en faisant ressortir l'importance <le cette amélioration au 
point de vue de la cure <les maladies mentales . .Mieux vaut 1 après tout, en 
n'envisageant que la stricte économie, paye1· un peu plus pour obtenir la 
guérison plus ou moins prompte <ln malade, que de s'exposer-, en payant 
moins, ~, subir les conséquences de son incurabilité. Cc n'est pas que nous 
méconnaissions le poids du fardeau qui pèse actuellement sur plusieurs com 
munes, et que nous ne comprenions la nécessité de l'alléger autant que faire 
se peut. ;)fais, pour atteindre cc résultat. il est d'autres moyens que celui de 
refuser le nécessaire à de pauvres aliénés, d'aggraver Jeurs souffrances et de 
précipiter peut-être leur mort. C'est, d'ailleurs, un point sur lequel nous 
reviendrons plus loin. 

Après avoir été transmis à l'avis des députations permanentes et <les com 
missions médicales provinciales, le projet de tarif a été communiqué an con 
seil supérieur d'hygiène , qui en a fait l'objet d'un sérieux examen. Mais; tout 
en exprimant notre gratitude à cc collége, pour l'appui qu'il nous a prélé dans 
cette circonstancc , et touL eu nous ralliant aux considérations scion tifiques 
qu'il a fait valoir pour démontrer l'insuffisance du régime alimentaire actuel, 
el la nécessité de le modifier et de le fortifier à certains égards, nous estimons 
néanmoins qu'il faut, pour constituer cc régime sur une base vraiment ration 
nelle, tenir compte, non-seulement de la quantité et du poids, mais encore 
de la qualité et <le la nature des aliments. Ainsi , l'expérience et la pratique 
nous ont démontré que lu nutrition au pain et la nutrition à la viande, bien 
que les quantités d'azote et de carbone fussent les mêmes dans les deux cas, 
donnaient cependant des résultats très-différents pour la santé, et qu'un 
régime animalisé agissait avec plus d'énergie sur Je système nerveux et les 
fonctions intellectuelles qu'un régime où prévalait le pain. L'utilité d'une 
boisson stimulante et agréable ne peut pas non plus ètre contestée. Nous esti 
mons donc que, sauf à réduire quelque. peR la ration de pain, il y a lieu de 
maintenir strictement la quantité <le viande que nous avons indiquée, d'ac 
cord avec le conseil supérieur d'hygiène, en y ajoutant une certaine quantité 
de beurre et <le bière. 
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La ration hebdomadaire, attribuée, en moyenne, il chaque aliéné adulte du 
sexe masculin, comprend-rait: 

Viuncle crue. 
Pain de froment ou de méteil. 
Beurl'c 
Bière , <lite de ménage 

kilog. 
5 t/~ )) 

400 grmnm. 
fi litres. 

Ces quantités seraient diminuées d'un sixième pour les femmes et les 
enfants au-dessous de quinze ans. 

Il suffirait, d'après nous, d'indiquer les hases qui précèdent. dans une 
instruction générale à adresser aux chefs et directeurs des dillérents établis 
semcnts , afin qu'elles soient insérées dans le tarif <lu régime alimentaire des 
aliénés de chaque établissement. 

Ce tnrif', qui: aux termes de la loi et du règlemcnl organique~ düiL être 
soumis i1 l'approbation de l'autorité supérioure , inrliquerait , en 011Lrc, les 
quantités de pommes de terre, de riz. de légumes frai1, ou secs, de fruits; de 
lait, d'œufs et, le cas échéant, de poisson 1 qui entreraient dans l'alimentation 
des malades, en déterminant spécialement le n;gi,nc des jours maigres, 
Enfin; pour maintenir, aulnnt que possible, l'uniformité , cl empèchcr que 

les aliénés ne puissent être admis a In colonie de Ghecl à des prix sensible 
ment inférieurs à ceux des autres étublisscmcnts , il conviendrait <le déter 
miner, dans le règlement particulier de la colonie 1 des hases d'alimentation 
il peu près identiques ~ tout en prenant en considération les usages de la 
localité et les circonstances particulières où se trouvent les aliénés el les 
nourriciers. 

VU.- La loi et le règlement organique ont attaché une grande importance lli,e~t!on,,n"eill.~n- 
, l l · l <l , } 1 · 1, 1 · , , - J ce III terreur c , sen ice a ou ce CfUI se rapporte au personne CS élub issemcnts ( a iencs. i ne rcluneux , ,Ci\lU' 1111•,li- 

suffit pas d'avoir des bàtiments convenablement appropriés , de formuler des •~l. 
règlements; <l'établir le régime alimentairesur des bases rationnelles; il fout 
encore 1 et avant tout; pouvoir compter sur la probité i l'intelligence, l'huma- 
nité 1 le dévouement des agenls préposés) à divers deg1·é&. i.1 la <li rcctiou , tl la 
surveillance, au traitement physique, moral et. religieux des insensés. Ces 
conditions sont d'autant plus essentielles 1 que1 dans un grand nombre d'éta- 
hlissernents , les directeurs sont en mèmc temps chargé& de l'entreprise de 
l'entretien des aliénés. 

Généralemcnt.1 Monsieur le Ministre, nous avons rcncontré , chez les direc 
teurs et. les directrices i sinon une capacité supérieure 1 au moins des senti 
ments de bienveillance et un bon vouloir qui garantissent, jusqu'à un certain 
point, leur bonne gestion. Toutefois, on ne peul se défendre d'une certaine 
crainte en interrogeant le but spéculatif de quelques entreprises; où, quoique 
l'on fasse, I'intérét du malade sera toujours subordonné à celui des entrepre 
neurs. On ne remédiera il cet. inconvénient qu'en tenant strictement la main 
à l'exécution de la loi et. du règlemcnL organique, en ce qui concerne l'agréa 
lion des directeurs, I'autorisation spéciale à laquelle sont subordonnées les 
entreprises et le contrôle à exercer sur toutes les branches du service. 

D'après les renseignements recueillis et consignés au tnbleau ci-annexé, le 
nombre des gardiens et surveillants, dans les établissements d'aliénés, s'élè 

~ 
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verni! à 497 environ; le nombre des aliénés étant de 5,841 , il y aurait, pai· 
conséquent. ·1 surveillant pour 8 aliénés, en moyenuc. Cette proportion est 
de i sui· 9 pour les hommes (2H> pom· t ,941) et de J sur 7 pour les femmes 
(282 pour ·f 1900); 159 surveillants (81 hommes et m; femmes) appartiennent 
à l'ordre laïque, et 558 (131 hommes et 227 femmes) i1 des congrégations reli 
gieuses. Il est évidcn L que nous n'avons pu constater les qualités et la capacité 
de ces agents subalternes. Mais nous ne faisons <1ue rendre hommage it la 
vérilé , en déclarant. <JHC: dans les établissements Ott la surveillance est exer 
cée par des religieux, et surtout par des religieuses, nous avons, en général~ 
rencontré plus d'ordre; de propreté 1 de calme et de sollicitude pour les mala 
des, que dans les établissements où cette surveillance est confiée à des laïques. 
Et il ne peut ·en élre autrement : pour vivre avec des aliénés et leu!' prodi 
guer des soins incessants 1 malgré les dangers et les répugnances de tous 
genres~ il fout une vocation et un dévouement. qui ne peuvent ètre inspirés 
que pur la religion. 

Dans tous les établissements dont la direction 011 le service est attribué à 
des congrégations religieuses, il existe des aumôniers à demeure; dans les 
établissements dirigés et surveillés pnr des laïques, les aliénés sont assistés , 
le cas échéant, par le clergé des paroisses. Quelques-uns de ces établissements 
possèdent cependant des oratoires, où le service divin est célébré les diman 
ches et fêtes. 

Un ou deux médecins, ou même un plus grand nombre, sont attachés, au 
moins nominalement, ü chaque établissement; mais, sauf un petit nombre 
d'exceptions, le service médical laisse généralement beaucoup à désirer. 
Le plus souvent, la position des hommes de l'art ne nous a pas semblé avoir 

l'importance qu'elle rnéritc et que lui attribuent la loi de 48~0 et le règlement. 
organique de -1 S~H. Ils sont si faiblement rétribués que leurs services pour 
raient presque être considérés comme g1·atuits dans plusieurs localités. Il 
n'est pas étonuanl, dès lors, que cette branche essentielle de l'organisation des 
maisons d'aliénés soit négligée presque partout. Non-seulement les médecins 
ne résident pas dans les établissements, mais encore ils demeurent souvent à 
de grandes distances; leurs visites se font irrégulièrement. D'ordinaire, leurs 
soins se bornent à des mesures hygiéniques générales ou au traitement de') 
maladies accidentelles. 
Les objets les plus nécessaires, tels que baignoires, demi-bains, douches, 

dépôts de médicaments, etc., font défaut au traitement des affections men 
tales. Nous avons aussi constaté presque partout I'absencc de registres sp<; 
ciaux pour les observations cliniques, de sorte que les médecins se hornenl le 
plus souvent it inscrire leurs recettes sur lin registre phm-maceutiquc. De iù 
impossibilité de réunir les éléments pour dresser 1a statistique médicale de~ 
établissements. 
Toul en rendant justice au zèle et aux connaissances de plusieurs méde 

cins attachés aux établissements que nous avons visités, nous regrettons de 
devoir dire qu'il n'y en a que fort peu qui s'occupent particulièrement de 
l'étude des Ilia ladies mentales et qui soient au courant de la littérature qui con 
cerne ces affections. Nous avons rencontré d'honorables et brillantes excep 
tions; mais, dans ce cas encore, le zèle des médecins était entravé, soit pur 
Jïmpcrfoction des établissements, soit par le mauvais vouloir, l'apathie ou 
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l'inexpérience des directeurs ou des administrations. Le meilleur artiste ne 
peut. guère tirer parti d'un mauvais instrument, et. si vous ne donnez nu 
peintre le plus distingué <f ue de mauvaises toiles et de mauvaises couleurs, 
vous ne pourrez exiger de lui qu'il produise de bons tableaux. 

Les chefs ou les administrnteurs des établissements d'aliénés ne sont pas 
assez pénétrés de la nécessité du concours d'hommes spéciaux: souvent ils 
méconnaissent l'importance du choix des médecins, cl cependant, on ne peut 
assez le répéter, de cc choix dépend en grande parfie le succès ou l'insuccès 
des établissements. Or, pour obtenir le concours <le praticiens distinguésç a la 
hauteur <le la mission qu'il s'agit. de leur eonfier , il convient de les rétribuer 
convenablement. C'est là une condition sur laquelle nous croyons devoir in 
sis ter d'une manière toute particulière. 

Nous n'avons laissé échapper aucune occasion, Monsieur le Jlinislrc: d'in 
sister sur la nécessité d'améliorer, de compléter, de renforcer 1e service mé 
dical en lui attribuant la place que lui assigne fa nouvelle législation. Si nos 
efforts tl cet égard n'ont pas encore et. partout été couronnés de succès, nous 
avons eu du moins la satisfaction tic rencontrer un hou vouloir et d'obtenir 
des assurances qui nous font bien augurer de l'avenir, C'est ainsi, pour citer 
un exemple, qui, nous l'espérons, trouvera des imitateurs, qu'à l'établissement 
d'aliénées de 1\lenin, sur une simple observation de notre part, la supérieure a 
spontanément accordé au médecin une augmenfaliou d'honoraires en rapport 
avec ses services. 

Au surplus, Ia loi du 18 juin 18~0 et le rôglcmcnl 01·ganiquc du i •:r moi ·1851 
ont posé les bases <le l'organisation du service médical dans les établissements 
(le· l'espèce.En attribuantaux députations perrnancnlos la mission d'approuver 
le personnel des médecins dans les étnhlissemcnts, soit. publics: soit particu 
liers, et la faculté d'ordonner c11 Ioul temps la modification ou le remplace 
ment de cc personnel en cas de négligence gmvc ou d'omission des devoirs im 
posés aux médecins: l'art. 5, § 4, de la loi a conféré il ces collégcs un droit dont 
l'exercice doit être sérieux , cl qui ne pourrait èt re négligé sans com pro 
mettre le succès de la réforme commandée par le législateur. 

Les articles 6: 71 8, 9, fO et J j du r&glemcnt u1·ganiquc spécifient d'une 
manière plus précise les règles qui doivent présider à l'organisotion du service 
médical dans chaque établissement. Il importe que chacune de ces règles re 
çoive son exécution. Ainsi; les attributions el les devoirs des médecins doivent 
être clairement définis dans les rëglemcnts d'ordre intérieur, cl l'on doit s'ef 
forcer, autant que possible, d'attacher désormais aux principaux établisse 
ments cles médecins résidents à l'instar dl' ce cp1i a lieu en France, en Alle 
magne, en Angleterre, dans les Pays-Bas et dans d'autres pays. 

VIII. -- Parmi les objets sur lesquels s'est portée notre attention. Monsieur Travail , 111,1,uc1ivn 
• • .. .. ,. .. ' ,. mor.1lc el seolaire , mu- 

le 1'1rn1stre. nous citerons encore le travail. J instruction morale et scolaire , sique , distractions , ~e- 
. / . . .. ' , .. . grstres, règlements , 111- 

, les dis tractions et en particulier la musique, la tenue des ècrrtures, les rcgle- spectien, surveillance. 
ments, l'inspection et le patronage <les aliénés à leur sortie des établissements. 
Le travail est un des principaux. auxiliaires du traitcmont et de la cure des 

maladies mentales. IJ est malheureusement presque généralement négligé. 
Nous avons rencontré cependant quelques exceptions remarquables qui méri 
tent d'être proposées comme exemples. Ainsi, à l'hospice des femmes aliénées 

6 
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à G:md: il existe des ateliers où toutes les pensionnaires qui en sont capables 
exécutent (les ouvrages qui lem· sont payés, et dont le produit contribue à 
améliorer leur position et il leur procurer certains adoucissements auxquels 
les malades de cette catégorie attachent un grand prix. Dans les hospices de 
St-Dominique et de St-Julien à Bruges, et généralement dans les quartiers de 
femmes aliénées dirigés par tics religieuses, on a également fait de louables 
efforts pom occupc1· une partie de la population. 

L'instruction morale et scolaire est plus négligée encore que le travail. cl 
nous ne connaissons guère que les hospices de Gand où l'on ait institué des 
écoles et des lectures pour les aliénés des deux sexes. Cette innovation a eu le 
meilleur résultat et le plus remarquable succès, et l'on n'en peut assez recom 
mander l'imitation. 
L'enseignement de fa musique, le chant font également partie du régime 

disciplinaire introduit dans les hospices de Gand; partout ailleurs ils font dé 
faut. Quant aux distractions, aux jeux: bien que l'emploi de ces moyens com 
mande un g1·nnd discernement, lem· absence presque générale Iivi-e les aliénés 
à l'ennui et contribuo à exciter chez plusieurs de l'aversion pour l'asile où ils 
sont momentanément séquestrés. 

Dans beaucoup d'établissements, on se sert encore des anciens registres~ en 
attendant l'autorisation prescrite par la loi. Dans d'autres, nous avons trouvé 
les feuilles matricules dressées d'après le nouveau modèle. Ici les registres 
ont été paraphés par les procureurs du Iloi , ailleurs ces magistrats n'ont pas 
cru pouvoir- remplir cette formalité en l'absence d'instructions. 

H n'existe! jusqu'ici <le reglcmcnt que dans quelques établissements, Ît 
Gand, h Tcnnonde , à Ypres, à St-Nicolas. Partout ailleurs les aliénés sont 
abandonnés il la discrétion des cmplovés , et leur direction el leur régime 
sont réglés d'après l'usage ou des instructions verbales. 

Il pourrait y avoir de gnn-es inconvénients à tolérer cette absence complète 
de garanties: aussi le reglement organique du f e•· mai 18~t; en attribuant aux 
chefs ou administrateurs des établissements 1H mission de rédiger les règle 
ments d'ordre intérieur, a-t-il soumis ceux-ci à la sanction du Gouverne 
ment. 
Pour faciliter· la rédaction de ces règlements, l'administration supérieure 

a fait réimprimer dans les deux. languc5 le règlement récemment adopté par 
l'administrntion des hospices de Gand pour les aliénés des deux sexes. Cc 
document n été transmis, à titre de spécimen 1 aux propriétaires et aux admi 
nistrateurs des autres établissements d'aliénes du roJaume. 
Il vient detrc institué tout récemrncnt , aux termes du chap. XI du règle 

ment organique du 1 m mai !8tH, des comités d'inspection clans chaque arron 
dissement où il existe des établissements de l'espèce. Ces comités seront pro 
chainement installés; on aura soin de leur communiquer les rcnsciunements ., ' 
les rapports et les plans relatifs aux maisons sur lesquelles devra s'étendre leur 
action. Pour compléter ces indications, l'administration supérieure a préparé 
une circulaire relative à l'application de la loi du 18 juin !8a0, qui servira 
de guide aux autorités chargées de veiller aux intérêts des aliénés. Le présent 
rapport peut être considéré, à certains égards, comme l'exposé des motifs de 
ladite circulaire; aussi ne jugerez-vous peut-être pas inutile 1 Monsieur le 
Ministre~ de Je faire publier en même temps que celle-ci, afin de bien pré- 
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ciser le but que se propose l'administration, les moyens à l'aide <lesquels elle 
espère l'atteindre 1 et de déterminer ainsi, autant que faire se peut, l'accord et 
le concert de toutes les ])Crsonncs et de toutes les autorités qui 1 à un titre 
quelconque, sont appelées it participer à l'œuvre d'humanité dont le Gouver 
nement a pris la généreuse initiative. 

IX. - Le patronage des aliénés indigents à leur sortie des établissements . ~atronageùc,ali~11é, v ,nd,,,enls. 
est subordonné à l'entrée en exercice des comités d'inspection. Cc patronage, "' 
dont l'absence se fait vivement sentir aujourd'hui; contribuerait puissamment 
à prévenir les rechutes qu'occasionnent l'abandon et ln misère qui atteignent 
les malades après leur guérison. Sous cc rapport 1 on peut considérer cette 
institution comme le complément indispensable de la réforme du régime des 
aliénés. Elle se rattache aux dispositions consacrées par la loi de ·l8~0 en ce 
qui concerne la protection des intérêts et la gestion des biens des aliénés. 
C'est surtout en faveur des classes indigentes qu'il faut désirer l'exécution de 
l'art. 50, qui confère aux commissions d'administration cl de surveillance les 
fonctions d'administrateurs provisoires. Les aliénés vivant seuls, les domesti 
ques, les célibataires aliénés profiteront particulièrement du bénéfice de cette 
disposition; car il n'arrive que trop souvent que 1 pendant leur séjour dans 
les établissements, leur petit pécule, leurs meubles et même leurs vêtements 
sont enlevés par des personnes cupides: et parfois mème par leurs proches 
parents. 

X. - Nous avons dit en commençant qu'il se trouvait encore en dehors Aliénés en liberté ou 
, • , • , , • . gardés dans leurs fa mil 

des établissements un grand nombre d aliénés retenus dans leurs familles ou I('~ ou chez des panicu- 

chez des particuliers. Cc fait appelle la sérieuse attention du Gouvernement. Iiers, 

Si, parmi les aliénés, il y en a d'inoffensifs, il y en a également de dangereux 
qui compromettent incessamment l'ordre et la sécurité publiques. Les sévices; 
les meurtres 1 les incendies 1 les suicides dont nous entretiennent chaque jour 
les journaux, ne sont trop souvent que la conséquence du défaut de séques- 
tration d'individus atteints d'aliénation mentale. Les administrations locales 
auxquelles la loi a imposé le devoir de prévenir ces terribles accidents, reculent 
fréquemment devant la dépense qu'entraine la collocation des aliénés dans les 
établissements qui leur sont destinés. D'un autre côté, les familles hésitent 
parfois à faire connaitre l'état dans lequel se trouvent quelques-uns de leurs 
membres. Si ces familles sont indigentes 1 elles éprouvent des difficultés sans 
nombre avant de recevoir l'autorisation nécessaire pour la col location; si elles 
ne sont pas inscrites sur les registres des pauvres~ l'exiguïté de leurs res- 
sources les met souvent dans l'impossibilité de payet les frais d'entretien. 
Les aliénés, laissés ainsi en liberté 1 subissent parfois de mauvais tra i terncnts 
qui aggravent leur mal 1 ou sont exposés à des influences qui mettent obstacle 
à leur guérison. 11 s'ensuit de nombreux cas d'incurabilité qui auraient, sans 
doute , été prévenus si les malades avaient été placés et .traités dans des éta- 
blissements des le début de l'affection. 
Pour prévenir ces abus et ces dangers, il importe que l'administration supé 

rieure fosse les recherches et les diligences nécessaires pour hâter )a séquestra 
tion des aliénés laissés en liberté ou que les administrations locales abandonnent 
à leur triste sort. La marche à suivre ù cet effet est tracée pal' les articles 35 
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el 36 du règlement m·ganiquc du 1°r mai 18~f : il y aurait lieu dû surveiller 
l'exécution de ces dispositions, et de transmettre, en conséquence, des instruc 
tions positives aux gouverneurs provinciaux. 
Le placement d'office des aliénés dans les établissements ne peut être 

ordonné <JUC dans l'intérêt de l'ordre et de la sécurité publics, ou dans 
l'intérêt de la sûreté, de la guéJ-ison et du bien-être des malades. Lorsque ces 
conditions essentielles n'existent pas, il n'y a aucun inconvénient et il peut, 
au cou traire, y avoir parfois de l'avnn tagc à garder les aliénés au sein de leur 
famille ou chez des personnes qui remplacent les parents. Cc cas est prévu 
par l'art. 2~, chap. V, de la loi <lu 18 juin 18()0, que, jusqu'ici, n'a pa& reçu 
d'exécution. Gest encore un point il recommander aux gouverneurs et aux 
p1·ocureurs généraux. Il importe d'avertir sans délai les familles qui gardent 
des aliénés, des obligations auxquelles elles sont tenues et des formalités 
qu'elles ont il remplir de cc chef, et <le transmettre aux juges de paix la liste 
des aliénés que résident individuellement dans leurs circonscriptions res 
pectives. 

fo11,IJtio11 de. aliè- XJ. - Les articles 18.19 et 20 chapitre III de la loi du t8 juin 18o0 et les 
nes ; asiles pro• iseires 1 

' 

d Je passage. articles 49 à ~4 ~ chapitre !X du règlement organique <lu 1 er mai ifüH, déter- 
minent les conditions essentielles pour le transfèrement des aliénés et l'éta 
blissement <les asiles provisoires et de passage. Il reste à donner, à cet égard, 
des instructions i1 la sui le desquelles il y aura lieu d'établir, dans chaque pro 
vince, un tarif pour les frais de transport, ainsi que la liste des asiles provi 
soires qui pourront être organisés dans diverses localités. La surveillance spé 
ciale <le ces derniers établissements est attrihuéo aux comités d'inspection, 
institués en , ertu <le l'art. 60 du règlemenl orgnni<JUC. Ces comités devront 
veiller particulièrement à leur bonne tenue, à cc que les aliénés reçoivent les 
soins convenables et n'y séjournent que le temps strictement nécessaire pour 
le repos lors <le la translation 1 ou ponr l'accomplissement des formalités qui 
doivent précéder lem· placement dans les établissements qui leur sont des 
tinés. 
Jusqu'ici; en l'absence d'asiles provisoires et pour échapper momentané 

ment I, l'embarras de la garde d'aliénés incommodes ou réputés dangereux; 
011 a cru pouvoir, sous prétexte d'actes de violence 1 de vaguLondage ou d'au 
tres offenses, les déposer, i, litre de prévenus, dans les maisons de police muni- - 
eipale, d'arrêt ou de sûreté. C'est là un abus que l'art. 19 de la loi du 1.8 juin 
18~0 interdit d'une manière formelle. En transmettant à cet égard des instruc 
tions précises aux autorités compétentes, il conviendrait de recommander am, .. 
oflicicrs du ministère public de foire examiner d'urgence tout individu qui 1 
lors de son inearcération , présenterait des signes d'aliénation mentale, et de 
prendre, le cas échéant 1 les mesures nécessaires pour sa prompte translation 
clans un établissement d'aliénés. L'ait. 12 de la loi et l'art. 40 du règlement 
organique tracent la marche à suivre dans les divers cas qui peuvent se pré 
senter. 

c1iargc,,1uirc,ultc111 Xll. - Nous avons déjà signalé les inconvénients de la concurrence, <le (a 
peur te, communes de 1. . , J }' b • d I d •f: f · ' d' · 
~·co!retien tle, ~lie11rs C JVCl'SllC et C e a aissement gra UC es tari S pour es JOUrnees entretien 
,oi.l,gPni,. qui en sont la conséquence presque inévitable. Nous avons dit que, pour re-' 
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médier à ces inconvénients et prévenir les abus de la spéculation 1 il était. 
indispensable <le régler le régime des aliénés d'après des hases uniformes, pnr 
ticulièrement en ce qui concerne l'alimentation. Lorsque les tarifs seront à 
peu près les mêmes partout; les administrations communales et charitables 
n'auront plus d'intérêt tt déplacer leurs aliénés, à les e11YO)"c1· souvent ü dP 
grandes distances, dans des étuhlissemcnts où l'on parle une autre langue 
que la leur, Olt ils sont eornpléterneut abandonnés de leurs parents et de leurs 
arms. 

Mais: il faut bien le. reconnailre, ces réformes indispensables: commandées 
impérieusement par l'humanité et l'inté,·<H des aliénés; de leur hien-étre cl dt' 
leur guérison: doivent nécessairement se traduire par un accroissement de 
dépenses. Or, les communes se plaignent déjà aujourrl'hui de la cluu·gp cprn 
fait peser sur elles l'entretien de leurs aliénés indigents : flUC sera-ce donc 
lorsque celle charge sera encore augmenté? 
La commission chargée, en ·J841, pal' le Ministre de lu Justicc , de proposer 

un plan pour l'amélioration de ln condition des aliénés en Belgi<p1c et la 
réforme des établissements qui leur sont consacrés, avait abordé franchement 
cette question et proposé un système pour le payement des frais d'entretien 
<JUÏ semblait clc nature à -concilicr tous les intérêts légitimes. (Voù- rapport, 
chap. X, pp. 24 à 28.) Cc système n'a pas été admis; et Je législateur de l 8iJ0. 
en assimilant l'indigent aliéné i1 J'indigcut ordinaire. en cc qui concerne les 
frais d'entretien, a laissé subsister en son entier la difficulté que la commis 
sion de 184·1 avait signalée et pris à Iàehe dF.J fairl! disparaître. 

Dans cet état <le choses et vu l'impossibilité de modifier la loi, il importe 
au moins d'aviser aux moyens d'en atténuer les conséquences onéreuses pour 
certaines communes. A cet effet: il serait. désirable qu<.~ l'on vint en aide aux 
communes les moins aisées. Aux termes des articles 151, n° 1 (f1 de la loi com 
munale, et 69, n° 1:5: de la loi provinciale, les provinces sont tenues de· fournir· 
des subsides aux communes de celte catégorie; mais cette prescription n'est 
guère exécutée, soit que les autorités provinciales craignent de s'engager dans 
une voie onéreuse et de contracter des obligations nouvelles. soit c1uc leurs 

LJ J 

ressources soient insuffisantes pour satisfaire it celles-ci. Eu tons cas 1 il con- 
viendrait que ces obligations fussent déterminées d'une manière plus positive. 
Quant i1 l'interventiou directe de J'JttaL, elle ne pourrait guère s'appliquer aux 
aliénés individuellement. L'}:tat peut favoriser la réforme: cncomngcr et faci 
liter, dans une certaine mesure. la construction ou l'amélioration des établis 
sements; mais, en matière de secours direcls , d<' subsides à allouer aux com 
munes pour le soulagement de telles ou telles infortunes, il ne peut dévier 
de certaines règles de prudence et. clc discrétion. C'est fa 1 nu surplus , une 
matière à étudier avec soin. Cette étude conduirait peut-être i, l'adoption d(\ 
combinaisons pYopres it allc>ger les charges qui reposent aujourd'hui sur 
chaque commune isolément 1 en les répartissant 1 dans une certaine mesure, 
entre les communes <l'un même canton ou d'un même arrondissement. Telle 
serait, par exemple, l'association des communes: par circonscriptions déter 
minées, à l'effet <le constituer un fonds commun et d'établir une sorte d'assu 
rance ou d'assistance mutuelle pour le soulagement des localités qui ont, 
à la fois, le moins de ressources et le plus d'aliénés indigents. 
En tous cas, il importe que les communes et les adrninistrations eharila- 
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Condusion, 

bics soient bien convaincues c1ue la meilleure économie qu "elles puissent fai..-e 
consiste à ne pas différer les soins qu'exigent les aliénés; et à presser, autant 
que possible, leur placement dans de bons établissements. S'il doit en résulter 
une certaine augn~cnta~ion <le dépenses pour le présent, c'est le seul moyen, 
après tout, <le ne pas grever l'avenir et de profiter de toutes les chances de 
guérison que peut présenter l'état des malades. 

Nous venons, Monsicm· le .\linislrc~ de passer successivement en revue tous 
los faits d'une certaine importance ttui ont frappé notre attention, et de résu 
merles observntions q ue nous a suggérées la visite des établissements d'aliénés 
du royuumc. Nous sommes heureux de pouvoir ajouter que nous avons ren 
contré généralement beaucoup de hon vouloir, un sincère désir <le s'instruire, 
d'appliquer loyalement les dispositions de la Ioi el des règlements cl de 
seconder le Coun•rncmcnl dans S(.!S pl'Ojcts <le réforme. Il est vrai CJUe nous 
nous sonunes fait un devoir de procéder a nie la plus gmndc modération, par 
voie de conseils et Je persuasion, en dirigea11L l'esprit des chef.; et <les pro 
priétaires d'établissements vers des uuiéliorntious d'un caractère pratique el 
dont ils pouvaient saisir eux-mêmes I'imporfuuce et la nécessité. 

Lorsque le temps nous a pam pouvoir amener d'utiles réformes, nous avons 
proposé d'uccorder <les délais. 
Là où le mal était sans remède, nous uvons proposé la fermeture des éta 

blisscmeuts. 
Nous avons eu occasion, Monsieur le J1inislre, de signaler des progrès 

utiles qui font bien augurer <le l'avenir; mais ces progrès concernent bien 
plus les établissemcuts affectés aux aliénés appartenant à la classe aisée que 
ceux qui servent <l'asile aux aliénés indigents. li reste beaucoup à faire pou·J' 
ces derniers; le nombre et l'étendue des établissements qui leur sont spécia 
lement destinés sont loin encore d'être en rapport avec les besoins constatés; 
il importe de les mettre désormais it labri des calculs sordides de la spécula 
tion; de manière à élever le Iraiteruent des aliénés de lu classe pauvre à la 
hauteur d'une mission sociale et vruiment eharilable. Pour atteindre cc but, 
il y u Iieu d'enccurager., outre lhospice-ruodèle dont l'érection vient d'être 
décidée ù Gand, la création de nouveauxLospiccs d'aliénés à Bruxelles, à 
Liégc, i, lU011s et dans l'une des localités des provinces de Namur ou de 
Luxembourg. 
La place et 1a mission spéciale <le la colonie de Glwel sont naturellement 

indiquées clans la réforme qui nous occupe : un rëglcment particulier, ap 
prouvé par arrêté royal du 1er mai f Sa J ~ a déterminé les règles qui doivent 
présider à l'organisation cl à la direction <le cet établissement, 

Aux termes de l'art. 2ï de ce rcg1emcnl ~ la colonie de Gbeel ne peut plus 
recevoir que des aliénés paisibles , des idiots; <les incurables ; on a interdit 
r admission <les aliénés à J'égarcl <lesquels il faut employer avec continuité les 
moyens de contrainte et de coërcilion , des aliénés suicides, homicides et in 
cendiaires; de ceux dont les évasions auraient été fréquentes ou dont les affec 
tions seraient de nature à troubler la tranquillité ou à blesser la décence 
publiques. En effet, les aliénés <le celte catégorie, ainsi <Jue les aliénés agités 
en général; sont mieux placés dans les endroits clôturés où ils peuvent être 
l'objet d'une surveillance \'igilante et continue. Ces dispositions limitatives 
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Mlront pour résultat de mettre des bornes à la déplorabte tendance de plu 
sieurs villes et communes <l'envoyer à Gheel leurs aliénés sans égard pour le 
caractère de leur affection, leurs besoins, leurs intérêts ·et le soin de four 
tr.aiœment et de leur guérison. 
L'organisation de la colonie sur des hases nouvelles et vraiment ratien .•.. 

nelles est commencée. A la suite du règlement) on a procédé à la nomination 
et à l'installation d'une commission supérieure de surveillance et. d'un comité 
permanent, d'un médecin-inspecteur et de médecins de section. Il reste à 
évi-g-er une infirmerie, annexe dont la création est réclamée depuis longtemps, 
et à mettre à exécution le règlement d'ordre intérieur qui vient d'être ap 
prouvé. Grâce à ces mesures, la colonie de Gheel peut rendre et rendra effec 
tivement d'incontestables services: tout en conservant ce caractère d'origina 
lité qui fixe l'attention des étrangers et semble appelé à résoudre un problème 
qui n'a été posé jusqu'ici dans aucun autre pays. 
Les limites assignées à notre mission ne nous ont pas permis; ~lonsieur le 

l'Uinistre, de nous occuper particulièrement de cet établissement; qui est 
resté en dehors de nos inspections. li appartiendra i, la commission perma 
nente qui nous succédera de l'étudier minutieusement dans tous ses détails, 
de faire ressortir ses avantages comme de signaler ses défauts, et de proposer 
les améliorations dont il serait susceptible. Quant il nous, si nous avions un 
avis ou un vœu à exprimer à cet égard, nous insisterions sur l'importance de 
l'organisation du service médical cl l'adoption d'un mode de traitement ap 
proprié à l'état des nombreux malades envoyés i1 lu colonie. Scion nous, l'in 
firmerie projetée doit être considérée comme le pivot essentiel de cette orga 
nisation; cc doit ètrc , pour ainsi dire. la première pierre et la base d'un 
établissement complet dont les fermes des nourriciers deviendraient les suc 
cursales. On réunirait et on combinerait ainsi les conditions et les avantages 
des deux systèmes de la séquestration et de la liberté; en les dégageant l'un 
et l'autre de ce qu'ils peuvent avoir de trop exclusif et de trop absolu. Le 
monde serait attentif à celle grande et belle expérience, dont l'initiative ap 
partient à la Belgique et qu'elle doit tenir à honneur de poursuivre dans l'in 
térêt supérieur de l'humanité. 
Le progrès qui s'est accompli pendant les dix dernières années dans le ré 

gime des aliénés en Belgique, ressort des renseignements contenus dans le 
présent rapport et dans les rapports particuliers c1uc nous avons eu l'hon 
neur, Monsieur le i\linistre, do vous adresser pendant l'année qui vient de 
s'écouler. Si nous avons fait quelques pas vers le but proposé 7 nous sommes 
encore loin de l'atteindre. Pour apprécier le point de départ el celui auquel 
nous sommes parvenus, il suffit de jeter les yeux sur les conclusions qui ter 
minent le rapport de lu commission d'inspection instituée en 1841 (pages 131 
à 15f:>). En présence du tableau malheureusement trop véridique de la situa 
tion des établissements d'aliénés à celle dernière époque, nous éprouvons un 
sentiment de légitime satisfaction d'avoir pu constater déjà d'utiles améliora 
tions, ainsi qu'une tendance presque générale à suivre la mie tracée par la 
législation nouvelle. 

Sur le point de déposer le mandat qui nous a été confié en vertu de l'arrêté 
royal du 18 novembre 18Î>i, il nous reste, Monsieur le l\linislre, à vous si 
gnaler la nécessité d'instituer une surveillance générale et permanente des 

7 



[N° 168.] ( ~6 ) 

établissements d'aliénés, conformément aux dispositions de fart 2{, § {er, de 
la loi du i8 juin 18~0, et des articles 7o à 77 du règlement organique du 
1er mai 18fH. Si l'on veut que les germes déposés portent Jeurs fruits, il im 
porte que l'action vigilante du Gouvernement ne fasse défaut nulle part et 
se fasse sentir partout d'une manière continue, persévérante. 'fout relâche 
ment, sous ce rapport, entraînerait d'inévitables inconvénients, tandis qu'un 
contrôle bienveillant et actif, joint à des encouragements sagement ménagés. 
doit nécessairement commander le succès. 
Nous vous prions , l\lonsieur le lUinistre, d'agréer, avec l'expression de notre 

dévouement, l'assurance de notre haute considération. 

La Commission supérieure d'inspection 
<les établissements à' aliénés, 

Le Secrétaire, 

V. OUDART. 

ÉD. DUCPETIAUX. 

Josm-n GUISLAIN. 

f. SAUVEUU. 

-"·-- 
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ANl\IIDS. 
-- 

ANNEXE A. 

CONSEIL SUPÉI\lEUll IYH YG1ÈNE PUBLIQUE. 

Rapport sur le régime alimentaire de~ aliénés indigents. 
__ ..,..,___ 

lftssumns1 

M. le ftlinistre de l'Intérieur vous a transmis, pour avis, un projet d'arrêté 
de M. le Ministre de la Justice, concernant le régime alimentaire des aliénés 
indigents. 

Ce projet consacre la nécessité d'établir des règles uniformes pour l'alimen 
tation des aliénés indigents; à l'effet d'obvier aux spéculations déplorables 
auxquelles se livrent beaucoup de directeurs d'établissements particuliers 
d'aliénés, aux dépens des malheureux qui y reçoivent des soins. 

On le comprend immédiatement; il ne peut entrer dans les intentions du 
Gouvernement de prescrire, pour les aliénés , une mesure uniforme de diété 
tique; celle-ci doit évidemment ètre variable pour les différentes catégories 
d'individus. Il s'agit donc uniquement de fixer les règles qui doivent servir 
de base aux projets de tarifs des journées d'entretien à porter annuellement à 
la charge des communes auxquelles appartiennent les aliénés. Ces règles étant 
établies, la pension sera payée d'une manière uniforme 1 et par cela même, la 
concurrence, qu'on peut qualifier d'inhumaine, d'immorale, devra nécessai 
rement cesser. 
Dans la fixation de la base des tarifs, on doit considérer deux points : le 

premier concerne les nécessités <le la vie de l'aliéné indigent; le second 1 
l'intérêt des communes. L'entretien régulier de la vie de l'homme exige im 
périeusement une quantité donnée de matières alimentaires. Si l'on vient à 
changer cette quantité, on modifie les conditions de son existence; et de même 
qu'on peut faire mourir en quelques jours un homme d'inanition ., de même 
aussi on peut causer sa mort par inanition, au bout d'un temps plus ou 
moins long. Au point de vue matériel, il y a donc nécessité absolue d'ingérer 
une quantité donnée d'aliments. 

L'intérêt de la commune à la charge de laquelle se trouve l'aliéné 1 est que 
cette quantité soit la moindre possible. 

Quoique, comme conseil d'hygiène, ce dernier point ne rentre pas dans 
notre compétence, nous devons cependant chercher, dans l'examen de cette 
question, si l'un et l'autre intérêt ont été suffisamment garantis. 

L'art. jer du projet qui nous a été communiqué, dispose que le régime 
alimentaire ordinaire des aliénés indigents comprendra, au minimum) les 
quantités suivantes : 

8 
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.!I. Pour les hommes: par jour : 

Pain de froment hlttté au vingliëme . 56 décagrammes. 
Viande cuite et désossée . 22 id. 
Beurre. 6 id. 
Soupe . . 3/4 de litre. 
Bière dite de m.énage . -1 litre. 
Thé· ou café au lait. 1/2 litre. 
Légumes et fruits , selon les circonstances et la saison; 

JJ. Pour les femmes, par jour : 

Pain de froment. bluté au vingtième . 52 décagrammes. 
Yiande cuite et désossée . 18 id. 
Beurre. 6 id. 
Soupe . 3/.s de litre. 
Bière dite tle ménage . 3/4 de litre. 
Thé ou café au lait. ½ litre. 
Li:gumes et fruits, selon les circonstances et la saison. 

Les jours muigres, ln viande serait remplacée par une quantité équivalente 
d'œufs ou <le poisson, et la quantité de pain augmentée de 10 décagr. pour 
les hommes et <le 8 décagr, pour les femmes. 

Ce projet, avant de vous èlre communiqué, a été soumis aux députations 
permanentes des conseils provinciaux. 

Voici~ en quelques mots, les observations auxquelles il a donné lieu. 

Province de Brabant. 

La députation permanente, tout en admettant que l'intérêt des directeurs 
d'établissements d'aliénés peut les pousser à d'odieuses spéculations sur la 
nourriture de leurs malheureux pensionnaires, pense que la mesure projetée 
est tout à fait inefficace pour combattre cet abus, attendu qu'il serait impos 
sible d'établir un contrôle suffisant pour en garantit· l'exécution. Elle émet 
l'avis (JUC les établissements où bn traite les aliénés devraient être des établis 
sements publics et non des entreprises particulières. 

Province de Limbo11,ry. 

La députation permanente du Limbourg admet, sans obsorvations, le projet 
de règlement. 

Province de la Flandre occidentale. 

La députation de cette province repousse le régime proposé, en alléguant 
pour raison l'élévation du prix de la journée d'entretien qui en résulterait à 
la charge de communes, qui seraient dans l'impossibilité de subvenir à la 
dépense. 
Elle finit par }Jt·oposer un régime alimentaire indiqué par. le directeur de 

l'hospice de S1-Jul ien , il Bruges. 
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P1·0-,,foce de la- F-land1-·e orientale. 

La députation de cette province admet, sans observations , le l'égime 
proposé. 

Prooinee d'.,-1nvers. 

La députation permanente, après- avoirconsulté la commission médicale, 
admetque le régime proposé peut suflire dans la.généralité des eus, mais qu'il 
est insuffisant. dans d'autres cas. 

Province de Liéqe. 

La députation permanente se réfère aux réponses que la commission adrni 
nistrative des hospices civils de Liége et la commission médicale de la pro 
vince de Liégé lui a adressées. 

La commission médicale est d'avis que cc régime pèche par un excès de 
viande cl un défaut. de pain; elle croit qu'il convient de remplacer le pain de 
froment bluté au 20mc par du pain fait moitié de froment moitié de seigle. 
Elle propose de fixer, comme minimum, -H>O gr:. de viande cuite et désossée. 

La commission administrative des hospices civils repousse. le régime pro 
posé, parce c1ue, dit-elle, son adoption entraînerait les communes à une 
dépense presque double de celle qu'on consacre aujourd'hui dans la province 
à l'entretien des aliénés. 

Province dtt Ilniniuü. 

La députation se borne à· transmettre le rapport de la commissionmédi 
cale: en abandonnant à l'appréciation du Gouvcmcment les observations 
qui y sont. consignées. 
La commission médicale admet, pour cc qui concerne la viande, le beurre, 

la bière; etc., le 1·égime indiqué au projet, mais propose <le porter la quan 
tité de pain, pour les hommes, à ~>00 gr.: au lieu de 560: et d'ajouter, en outre, 
250 gr. de pommes de terre 1 etc., et, pour les femmes, à 400 gl'.1 au lieu de 
520, et <l'ajouter également 200 gr. de pommes <le terre. 

En résumé; une députation repousse le projet comme ne pouvant. atteindre 
le but proposé ( Brabant), trois députations l'admettent sans observations 
(Anvers, Flandre orientale cl Limbourg). deux. députations le repoussent 
comme entrainant les communes à des dépenses au-dessus de leurs moyens; 
elles trouvent, d'ailleurs, la quantité de viande exagérée. L'une d'elles estime 
que la quantité de pain est insuffisante (Liégé et Flandre occidentale). Enfin 1 
une députation transmet au Gouvernement le rapport de la commission 
médicale, qui ne fait aucune observation sur la quantité de viande, mais qui 
trouve également la quantité de pain insuffisante, el propose, on outre, 
d'ajouter des pommes de terre au régime (Hainaut). 

Après avoir bien examiné cos avis , on s'aperçoit aisément· que tous pèchent 
par leur base. Evidemment, ceux qui repoussent le régime comme entrai 
nant ~,. trop de dépenses , se mettent à côté de la question; car, en définitive, 
s'il était démontré que le régime proposé dût être accepté comme une néees 
sité absolue d'existence pour les malheureux aliénés, il faudrait bien que les 
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communes consentissent, bon gré mal gré, i, faire ce sacrifice. Ceux qui le 
repoussent, pal'ce qu'il prescrit une trop grande quantité de viande ou qu'il 
n'alloue pas une quantité assez gl'ande de pain, ou ceux qui l'admettent pour 
la viande et qui demandent encore du pain et des pommes de terre, tous 
ceux-là, disons-nous, ne donnent aucune raison suffisante, péremptoire, à 
l'appui de leur avis. En voici les motifs : Pour déterminer un régime alimen 
taire, il faut partir d'un principe fixe: qui est la quantité d'aliment azoté el 
hydro-carboné nécessaire, pendant les vingt-quatre heures, à l'entretien de 
toutes les fonctions <le la vie. L'expérience a démontré que, quelle que soit 
l'alimentation employée, il est indispensable que l'aliment quelconque ren 
ferme, au minimum, de 60 à 66 gr. de matière azotée, sèche et assimilable, 
et de 2~0 à 500 gr. <le carbone. Au-dessous de ce minimum, on change les 
conditions de vie, on amène l'homme plus ou moins lentement à )a mort par 
inanition. 

Pour ceux qui seraient effray és de cc qu'une hase <le cc genre pourrait 
avoir d'absolu 1 nous allons immédiatement donner un exemple. Le régime 
alimentaire <les condamnés, dans les prisons centrales, se compose de: 

Pain de seigle . 62~ gr. i ' t t 4&-• ~ t". t · O c represen an l' . ma rerc azo ce. 
Id. de froment 7 )) 
Pommes de terre . 1000 » id. fO,O id. 
Riz 70 )) id. t.4 id. 
Viande crue. t 00 » évaluée à 9.o id. 

Somme. . 6:5''.4 id. 

4 fois par semaine, le détenu jouit de ce régime; 
5 fois il n'a que : 

Pain 
Pommes de terre . 
Riz. 

44'r.o 
iO.0 
1.4 

~a.9 
En moyenne, dans les sept jours, il a : 

6tL4 X 4 = 26fK•.6 
mL 9 X 5 = ·l 67 . 7 

429. 5 = 60~·.1 
7 

C'est-à-dire 60 gr. de matière en moyenne. 

Pour le carbone, on trouve : 

Pain, 62~ + 70 = 389 matière sèche, représentant, à raison 
de 45 °Jo .. 
Pommes de terre, JOOO gr. ou 180 gr. matière sèche, à 

45 ¼ carbone. . 
Riz, 70 gr., représentant, matière sèche, ü6 à 45 °/a 

ou grammes. 

167 gr. carh. 

77.4 
2f.0 

268.4 
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Ainsi l'alimentation de nos prisonniers correspond avec la base <1uc nous 
avons indiquée plus haut. :Mais aussi n'est-il pas difficile de s'apercevoir, 
par la simple inspection des condamnés, qu'ils se trouvent sur l'extrême 
limite à laquelle l'homme puisse descendre pour sa nourriture, sans se dé 
grader physiquement. 

C'est. donc 60 à 66 gr. de matière azotée assimilable et 2?>0 à 500 gr. de 
matière hydre-carbonée qui sont impérieusement nécessaires pour ne pas 
mourir lentement par inanition. 

Ayant cette base 1 voyons maintenant ce que renferme le régime proposé. 
Recherchons d'abord les matières azotées. 

220 gr. de viande cuite et désossée représentent, à raison 
de 5!5 p. 'l, de matière azotée sèche 

560 gr. de pain représentent . 
70~'.4 
2L7 

Somme. 

C'est-à-dire que ce régime renferme moitié en sus de la matière azotée 
nécessaire pour soutenir la vie. Il est facile, d'ailleurs, de s'en apercevoir. 
!~O gr. de viande cuite et désossée représentent au moins ~00 gr. de viande 
crue non désossée. Le soldat belge ne reçoit que 2;l0 gr. de viande crue non 
désossée, et 1c soldat français 281'.5 gr.; il y a donc: dans cc régime, une 
quantité de viande presque double de celle du régime du soldat. 

Examinons maintenant le contenu en carbone. 

360 gr. de pain représentent. 201 gr. de matière carbonée 1 
. 4"" 01 a ~ p. o • • • 

Le gluten du pain et la viande renferment en carbone 
Le beurre . 

Somme. 

86s'.6 
47.0 
40.0 

. 175~.6 

D'où il résulte que la quantité de carbone est évidemment inférieure à celle 
qui est indispensable et que, par conséquent, le régime pèche par défaut de 
nourriture hydre-carbonée. Ce n'est pas 3/4 de litre de soupe, quelque chargée 
qu'on puisse la supposer, qui puissent compenser là différence entre 175 et 
2o0 à 500 grammes. 

Ainsi, abstraction faite des conditions économiques, le régime proposé 
au projet d'arrêté ne peut être admis comme base servant à fixe:r la journée 
d'entretien. Il doit y avoir eu erreur, particulièrement en ce qui concerne 
l'indication de viande cuite et désossée) tandis qu'il ne s'agissait sans doute: 
en réalité, que de »ùnule crue, avant la cuisson. 

En tenant compte des nécessités de la vie dans lesquelles les aliénés indi 
gents se trouvent, et désirant, autant que possible, concilier les droits de 
l'humanité avec l'intérêt matériel des communes, nous croyons devoir pro 
poser le régime suivant : 

Pain de froment non bluté 
Pain blanc pour soupe . . . 600 grammes. 

70 
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Viande .crue., par -conséquent non désossée 
.Pommes de terre 1pour ·soupe, -ou leur .équivalent en ,J(,. .•• 

giw1es verts ou secs, comme pois, haricots, etc . 
Beurre . 

200 ;grammes. 

-1 000 ' 50 
Bière. ½ liu•e. 
Café, chicorée au lait ~/2 'litre. 
Sel, vinaigre, oignons, etc. 1 assaisonnements , suivant les préparations. 

Le l'égime de la femme serait le même que celui de l'homme, avec cette 
différence toutefois que la ration <le pain serait portée seulement à l'>OO 
grammes au lieu de 6001 et. la ration de viande à 180 grammes au lieu de 
200 grammes. 

Le régime pour l'homme renferme en matière azotée : 

Pour le pain . 
Pour les pommes de terre 
Pour la viande, 200 gr. viande crue, représentant en moyenne de 

Ho à 150 gr. viande désossée, soit 122 gr. un 
Soit une somme de matière azotée assimilable de. 

12;'.88 
10.00 

25.18 

76g'.06 

11 renferme en carbone : 

Pour le pain) 600 + 70: rcpréscnlant en moyenne 578 gr. de 
matière hydro-curbonéc , à 43 p. O,'o de carbone, ou. 

1 kil. de pomnies de terre, représentant 180 gr. matière sèche, 
' A'"' o· a :w p. 10. 

Pour 76 gr. de matièro azotéo , à raison de :32 p. Ofo carbone 
Beurre, 50 gr.1 à 70 p. 0.'o carbone 

77.4 
59.fl 
21.0 

Somme, carbone. 2901'.4 

Ainsi la matière azotée cl 1a ruutièro h) dro-carbouée se trouvent dans la 
limite que nous avons indiquée comme nécessaire. Ce régime, d'ailleurs, 'rentre 
mieux dans les habitudes des aliénés indigents que celui proposé, en sup 
posant même celui-ci suffisant. En effet, dans les classes inférieures, on incor 
pore un grand volume d'aliments. Les organes y sont habitués, et ce serait 
créer des souffrances que de le remplacer par une alimentation qui répare 
sous un trop faible volume. 

Au poinL <le YUC économique; cc régime présente un immense avantage. 
Son coût ne peut guère s'élever au delà de :'.,O cent., tandis que celui pro 
posé pourrait aller jusqu'à 70 cent. 
Le projet d'arrêté propose de remplacer la viande, pendant les jours 

maigres, par une quantité équivalente d'œufs et <le poisson. 
La commission a examiné si, dans le régime qu'elle propose, il faut un 

équivalent, la viande étant supprimée les jours maigres. Pour résoudre cette 
question, il suffit de jeter les yeux sur Je contenu en matière azotée. Le total 
est de 76 grammçs1 et la viande. y entre pour 25 grammes; il ne resterait 
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donc que 55 grammes de matière uzotée , quantité insuffisante poùr sub 
venir aux besoins de l'adulte. S'il est permis, quand il s'agit d'un condamné, 
de compter, pour sa nourriture, sur la compensation d'un jour avec l'autre, 
s'il est permis de Je placer sur la dernière limite possible de nourriture, ce 
serait une cruauté que d'en agir de même pour les malheureux aliénés. IJ 
faut donc, les jours où la viande est supprimée, leur donner un équivalent 
soit en œufs ou poisson, ou, pour diminuer les frais, remplacer une partie 
de ces matières par des pois ou des haricots en quantité plus considérable. 
Ces aliments, d'ailleurs, renferment sous un faible volume beaucoup <le 
matière azotée nlibile. 

En résumé, nous avons l'honneur <le vous proposer de répondre à M. le 
Ministre : 

1° Que le régime alimentaire indiqué au projet d'arrêté ne nous parait 
pas tout à fait en harmonie avec les exigences de la vie <les aliénés et avec 
leurs habitudes ; 

2° Que nous croyons devoir conseiller d'y substituer le régime que nous 
avons indiqué dans le corps du rapport, 
5° Que nous émettons le vœu que le Gouvernement ou les provinces 

créent des établissements pour traiter, aux frais des communes, les aliénés 
indigents de manière r, ne pas abandonner ces malheureux i• la rapacité de 
l'intérêt privé. 

Le Ropporteur , 
J.-S. 8TA$. 

J.-F. Vu:nu~CKX. 

V. UYTTERHOEV.EN. 

En. DucPE'l'IAUx. 

9 
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Conclusirms du rappor! de la commission chargée, en 18.ff, de t:risiter 
les ëtablissement« d'aliénés clu royaume. 

Si nous résumons les données contenues dans les notices qui préeèdent, 
nous en déduirons les conclusions suivantes: 

-t. Nous avons successivement visité 57 établissements dans les diverses 
provinces du royaume; savoir: 

6 dans la Flandre occidentale; 
7 dans la Flandre orientale; 
4 clans le Hainaut; 
4 dans la province de Liége; 
2 dans le Limbourg; 
4> dans la. province d'Anvers; 
8 dans le Brabant. 
Le Luxembourg et la province de Namur ne possèdent pas de maisons 

d'aliénés. 
Plusieurs <les établissements que nous avons visités n'ont pas été compris 

jusqu'ici dans les états officiels transmis par les autorités provinciales au 
Gouvernement, ou insérés Jans les rapports annuels des députations perma 
nentes. li fout encore y ajouter quelques établissements publics ou particu 
liers qui reçoivent un petit nombre d'aliénés : nous citerons; entre autres, le 
dépôt de mendicité de Rcckhcim, qui complait, en ·1840, 25 aliénés; l'hôpital 
de Saint-Julien à Ath: qui en contenait 8 (2 hommes et 6 femmes); l'établisse 
ment de Waesmuustcr, qui en contient 7 ou 8, etc. 

2. Sur les 57 établissements; -14 sont publics et. 25 sont pnrticuliers , 16 sont 
spécialement affectés aux aliénés; et 21 contiennent, outre des aliénés, des 
pensionnaires de diverses catégories.-:t7 établissements reçoivent des aliénés 
des deux sexes 1 i Ode~ hommes et JO des femmes seulement. - 27 sont situés 
dans les villes et 1.0 dans les faubourgs ou dans les campagnes. 

5. La population globale de ces établissements s'élève à 1 ;558 hommes cl 
:1,456 femmes: total 2;774 aliénés. Si l'on ajoute à ce nombre les aliénés dissé 
minés dans les hôpitaux , les dépôts de mendicité, les hospices d'incurables 
et certains établissements particuliers, on aura un total de près de 5;000 per 
sonnes séquestrées en Belgique pour cause d'aliénation mentale. Cc chiffre 
dépasse; comme l'on mit, les premières évaluations de la commission, basées 
sur les relevés officiels. 

Tou tefois , la différence ne nous paraît pas assez grande pour motiver un 
changement clans les propositions que la commission a cru devoir soumettre 
au Gouvernement. 
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4. De tous les établissements que nous avons visités, il n'en est pas 
-un seul qui Soit convenablement approprié, en tous points, à sa destination, 
~t que l'on puisse citer comme modèle. Cc sont, pour la plupart, de vieux 
hâtim-ent.s, d'antiques cloîtres que l'on a transformés, tant bien que mal, en 
hospices; le plan en est irrégulier, l'aspect en est sombre, mélancolique 1 et 
l'appelle le couvent ot1 la prison. Quant aux bâtiments eux-mêmes, dans 6 éta 
blissements ils ont été trouvés en bon état; dans 20 ils sont défectueux, et 
décidément mauvais dans les H derniers. 
Le classement ne peut être considéré comme complet et convenable dans 

aucun établissement; dans 4 il est pins ou moins incomplet, et peut être 
regardé comme nul dans tous les autres. Nous entendons ici par classement, 
non pas la séparation des sexes 1 mais la séparation des malades par catégo 
ries, d'après leur état de curahilité ou d'incurabilité. la nature de leurs affec 
tions, etc. La séparation des sexes n'est pas même observée dans certains éta 
blissements, à Ghcel, à Ypres, par exemple; ou elle est imparfaite, comme 
dans l'établissement du docteur De Jaeghere , à Courtrai. et dans les établis 
sements de Saint-Nicolas. 
Dans 10 établissements, les cellules ou loges ont paru disposées d'une 

manière convenable , dans t :> elles sont passables; dans H- elles sont plus ou 
moins mauvaises, étroites, obscures, humides, malsaines, d'un aspect repous 
sant. L'aliéné y est exposé à toutes les vicissitudes atmosphériques, nu froid 
le plus rigom·cux comme à l'extrême chalcur , il y croupit parfois ebandonné 
de tous, nu et malade, sur un tas de paille pourrie, souillée d'excréments qui 
infectent l'espèce d'oubliette d'où. la mort seule vient le retirer. 
Les sept huitièmes des locaux peuvent être considérés comme insalubres , 

la ventilation est généralement négligél'; le mode de chauffage est mauvais 
ou incomplet; les jardins sont souvent spacieux, mais lu plupart des aliénés 
c11 sont exclus et n'ont pour préaux que des cours sombres et humides, 
entourées de murs ou de bâtiments. 

La tenue générale et la propreté pem ent être regardées comme bonnes 
dans 2,, passables dans 10 et mauvaises dans ij établissements. C'est là le 
rapport le plus favorable sous lequel on puisse tes envisager. 

~- La population des aliénés, dans les établissements soit publics, soit par 
ticuliers, s'accroît incessamment; il s'ensuit que, dans plusieurs loealités , il 
y a encombrement. Pris en masse, lés locaux actuels sont insuffisants pour 
loger tous les aliénés du pays Si l'on tarde à suppléer à cette insuffisance, il 
arrivera bientôt <1ue 1 Jans plusieurs hospices; dans ceux de Gand; par exem 
ple, on sera obligé de refuser les insensés clos campagnes. - D'autre part, il y 
a tendance il ériger des établissements particuliers, où, à l'abri d'un système 
de liberté illimitée et en l'absence de tout contrôle; on exp loi le l'aliénation 
mentale comme une branche d'industrie plus ou moins lucrative. 

6. Le taux de la journée d'entretien des indigents varie de 50 à 9t> éen 
times ; il est de 70 ecntimes en moyenne. 
Le tarif des pensions annuelles varie de 180 a 3,600 francs; quelquefois 

même il s'abaisse, à Ghcel, jusqu'à 24 et 2r, francs. Plus habituellement il est 
<le 400 à 800 francs. 

10 
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Sur 57 établissements, 55 sont dirigés par entreprise et 4 seulement en 
régie. C'est à la concurrence aveugle que se font les entrepreneurs qu'il faut 
attribuer l'abaissement excessif du taux de la jour-née d'entretien que l'on 
.remo1·que dans plusieurs localités; cet abaissement, comme on le comprend 
bien, ne peut avoir lieu qu'au détriment des aliénés; l'entrepreneur, lui, s'ar 
l'ange toujours de manière à conserver son bénéfice. On voit mème , dans 
quelques endroils , mettre lentretien des aliénés en adjudication publique et 
au rabais! 

7. Le régime alimentaire des aliénés nous u paru suffisant dans 27 établis 
sements; dans 9 autres 1 il est évidemment insuffisant à l'entretien des forces. 
li est d'ailleurs difficile <le s'assurer d'une manière positive de la nature de 
l'alimentation; nul entrepreneur n'avouera qu'il ne satisfait pus, à cet égard, 
aux besoins des malades. Mais les visites faites aux heures des repas, la mai 
grem, la face blême et l'aspect déplorable <les aliénés dans plusieurs établis 
sements, nous ont fait conjecturer que le régime auquel ils étaient soumis 
n'était pas, à beaucoup près; aussi substantiel et aussi convenable qu'on 
aurait voulu nous le faire croire .. 

Ilarement les vêtements sont élégants; mais, à quelques exceptions près 1 
ils sont proiwes et nous ont paru suffisants; il y a progrès sous cc rapport. 
Les lits en fer sont rares; nous n'en avons vu que dans 5 ou 4 établisse 

.ments, Ailleurs, les couchettes en bois sont plus ou moins propres et bien 
. tenues; les lits placés clans les loges ne sont l<: plus souvent que des grabats. 
Cc n'est guère qu'à Gand, i\ Froidmont et dans deux ou trois autres hospices 
que nous avons trouvé le système de couchage établi d'une manière couve 
nahle. 

8. Le travail n'est bien organisé que dans un seul établissement, celui des 
femmes, à Gand; il est incomplet clans fO établissements, et nul 1 ou à peu 
près nul, dans les 26 autres. 

Généralement, les moyens de distraction sont négligés. - Dans quelques 
établissements particuliers, il y a un billard, tics jeux; mais il ne parait guère 
que les aliénés en fassent usage. 

Dans 6 établissements? il y a des aumôniers résidents, mais qui s'occupent 
plus d'ailleurs des autres classes de pensionnaires que des aliénés; dans 
20 autres, les aliénés peuvent remplir leurs devoirs pieux et assister au ser 
vice divin; dans les 11 derniers, nous n'avons trouvé aucune trace d'exercices 
religieux. 

La séquestration dans les loges, la camisole, le corset ou ta ceinture de 
force sont les moyens de coërcition le plus généralement mis en œnvre : dans 
9 établissements, nous avons constaté l'emploi des fers et des ehaines; dans 
7 antres, nous l'avons soupçonné seulement. Quant aux coups et aux mau 
vais traitements que l'on inflige aux aliénés dans certains hospices, on peut 
bien se douter qnc nous n'avons pu cons taler le fait sur les lieux; s'il faut en 
croire les surveillants, ces moyens ne sont jamais ou ne sont que rarement. 
mis en œuvrc; si l'on consulte la rumeur publique et les rapports des aliénés 

, après leur sortie, l'abus dont il s'agit n'est malheureusement que trop réel et 
trop fréquent. 
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9. Le service médical est généralement mal organisé. Les médecins n'oc 
cupent le plus souvent qu'une position très-secondaire dans les établissements 
auxquels ils sont attachés. Il n'y a que deux établissements où ils soient' à 
résidence; dans deux autres ils sont secondés par des adjoints. L'absence 
d'adjoints résidents est une vraie calamité pour les établissements situés hors 
des villes, surtout en eus d'accidents. 

Les émoluments accordés aux médecins des maisons d'aliénés ne sont pas 
moins insuffisants que leurs attributions, leur influence est presque nulle 1 
leurs réclamations sont repoussées; nul encouragement ne vient alléger ce 
que leur position a de pénible et de douloureux vis-à-vis des abus qu'ils 
voient se perpétuer sous leurs yeux. Il est bien entendu d'ailleurs que nous 
ne parlons ici qu'en thèse générale; dans les hospices de Gand, de Froid 
mont, etc., la position des médecins est meilleure, leurs services sont mieux 
appréciés, et lem· influence ne vient pas également se briser contre l'esprit 
de routine et la plus coupable indifférence. 
Dans trois établissements seulement le traitement médical de la folie peut 

être considéré comme complet; il est incomplet dans 9 autres, et complété 
ment nul dans les 2~ établissements restants. Le médecin n'est appelé dans 
ces derniers que pour visiter les aliénés atteints de maladies accidentelles. 

f O. Sur trente-sept établissements il en est dix où la surveillance est con 
fiée à des religieux: onze où elle est exercée par des religieuses, et seize où il 
ne se trouve r1uc des laïques. Généralement, si ce n'est dans les établissements 
religieux, Je nombre des servants n'est pas en rapport avec celui des insensés 
confiés à leur garde. 
Les directeurs dt! la plupart des établissements ne sont, à proprement 

parler, que des entrepreneurs, des spéculateurs qui exercent leur industrie 
de la manière lu plus commode et la plus lucrative possible. JI fout toutefois 
faire; à cet égard, une honorable exception en faveur de certaines congréga 
tions religieuses qui ont. également pour but le soulagement des infortunés 
confiés à leurs soins. Mais fa aussi, malheureusement, ù côté des meilleures 
intentions , nous trouvons souvent absence complète des conditions physiques 
et morales les plus nécessaires ; les soins affectueux font défaut; les chefs sont 
inhabiles à l'administration; la routine prévaut et le progrès est méconnu. 
Certains agents subordonnés; convenablement dirigés, pourraient rendre de 
grands services et sont quelquefois admirablement doués; mais la tête manque 
à la direction, et les efforts les plus louables sont, dès lors, annihilés ou de 
meurent stériles.- Dans plusieurs localités, il y a confusion de langues entre 
les malades et les servants; ces derniers appartiennent aussi souvent à la classe 
la plus infime, ou sont des gens grossiers qui rudoient et maltraitent les alié 
nés au lieu de chercher à gagner leur confiance et leur affection. 

Dans trois établissements, la surveillance est confiée à des commissions 
spéciales; dans douze elle est exercée par des commissions publiques et loca 
les; tous les autres sont abandonnés à eux-mêmes, en l'absence de tout 
contrôle administratif. Les officiers du parquet y font seulement quelques 
rares visites. 

Les registres des entrées et <les sorties sont presque partout défectueux; 
dans ·deux établissements seulement, il est tenu des registres scientifiques 
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qu'on a soumis à notre examen. Presque nut~part, il n'est tenu note de l'état 
mental des aliénés sortis Ri descauses des déeès, Cette eomptebitité est à orga 
niser en entier; telle qu'elle est établie aujourd'hui, elle ne peut offrir aucun 
élément exact pour la formation d'une statistique complète de l'alién~tion 
mentale et de I'état des aliénés en Belgique. De là l'absence, dans notre tm 
vail , de relevés sur la mortalité, les guérisons, les améliorations, les causes 
de la folie, ses variétés: etc. Il y a~ sous cc 1·apport, une lacune importante à 
combler sans délai; ce devra étre l'œuvre de la loi et des règlrments qui en 
seront la conséquence. 

J t. L'admission <les insensés dans les établissements, soit publics, soit par 
ticuliers, n'est généralement subordonnée qu'à l'exhibition d'un ordre ou 
d'une autorisation de collocation délivré ·par l'autorité communale; parfois 
on exige un certificat <le médecins. Ailleurs, on exige l'intervention du pro 
cureur du Hoi , enfin 1 dans quelques établissements 1 on croit pouvoir se dis 
penser de toute formalité, particulièrement en cc qui concerne l'admission 
des aliénés étrangers au pa,-s. · 

Les sorties ont généralement lieu à la demande des parents, ou lorsque la 
guérison est constatée. liais comment a lieu cette constatation? Elle est aban 
donnée le plus souvent au directeur exploitant : quelle garantie a-t-on dès 
lors que la crainte de perdre tel ou tel pensionnaire n'influence pas parfois 
son jugement et n'expose l'individu guéri à voir se prolonger sa séques 
tration? 

J ~- Sans rentrer ici dans les vues d'amélioration qui sont exposées dans le 
rapport général de la commission, nous avons néanmoins cru utile d'établir 
une sorte de classement des établissements que nous avons décrits. Voici, à 
eet égard, les conclusions que nous avons formulées de commun accord, 
après nous être communiqué mutuellement nos observations , et avoir mûre 
ment pesé chacun des éléments propres à former notre opinion. 

Les établissements publics, plus particulièrement destinés aux aliénés indi 
gents~ sont mouoais , sauf quelques excep~ions dont nous avons déjà fait 
mention. 
Les établissements particuliers, ponr les aliénés pauvres, sont, si c'est 

possible, plus cieieux encore que les établissements publics. 
Les maisons de santé qui reçoivent des aliénés de la classe moyenne ou. 

supérieure, sont mieux tenues, mais laissent aussi généralement beaucoup à 
désirer. 
Parmi les établissements qui reçoivent des indigents, l'hospice iles femmes 

aliénées à. Gand1 la maison d'aliénés de Froidmont ,, le couvent des Alexiens 
à Loucain sont incontestablement les meilleurs du pays~ tant sousle rapport 
<les réformes introduites dans le régime~ que sous celui des dispositions des 
bâtiments. Mais ce ne sont pas là encore des hôpitaux de traitement conve 
nables, et on ne devrait les conserver que comme de bons hospices d'incu 
rables. 

Après ces établissements viennent l'hospice S1-Julien û Bruges, le couvent 
de su-Amie à Courtrai, celui des Sœm·s-Noires à Louoai«, l'hospice des aliénés 
ff Anvers, celui de Termonde, les couvents d' Alexiens d Tirlemont, Diest et 
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JJ-lalines, qui, moyennant quelques réformes peu eoûteuses , pourraient. éga 
lement devenir des hospices d'incurables assez convenables. 

Dans une troisième catégorie, nous rangeons les établissements qui, pour 
pouvoir servir d'hospices d'incurables, auraient besoin de plus grands chan 
gements; ce sont: t'hospiee S1-Dominiq11e ci Bruqe«, I'osile du docteur De 
Jaeqhere à Courtrai., la division des aliéné« dans îhospice de Tournai, la 
colonie de Glteel_. qui exige des réformes spéciales; le eouvent tle» Frères 
Cellites à Liége el la section des aliénées dans l'hospice des incurables de la 
même ville. La conservation de ces deux. derniers établissements ne serait 1 
après tout, qu'un pis aller, et nécessiterait en tout cas une réforme radicale 
et des travaux peut-être coûteux. 
Parmi les établissements privés, plus particulièrement destinés aux mala 

des payants , ceux de ./Jlenin ( eouuent des Bénédictines), de :J/'M La Roc/te ci 
Liége et de /JJ. De Briup» à Bruxelles, nous semblent les mieux tenus. - Le 
nouvel établissement de /JIIJJ. les docteurs .Lombard, Delheiâ, ete., à Liéqe, 
dont nous avons vu le plan: promet aussi de répondre aux exigences de la 
science. 
Dans un ordre inférieur, nous citerons les établissements de Wez-J/elvain, 

des Alexiens à Lierre, du docteur Kaleker à Uccle, de f/elsicque, des Sœurs 
Noires à-S1-Nicolas. Enfin les Frères Ce/lites à Anvers et les Sœurs-Noires à 
Duffel viennent compléter la liste des maisons de santé particulières que l'on 
pourrait, moyennant certains changements, autoriser à recevoir des aliénés 
incurables. 
Les établissements qui n'offrent. aucune ressource, aucune possibilité d'ap 

propriation convenable ~ même comme hospices d'incurables, sont : la mai 
son de santé à Y7)res, l'asile de /Jlons., le quartier des aliénés à l'hôpital S1-Jean 
à Bruxelles, le petit Gheel et la ferme de la veuve Beehiels ci S1-l\'icolas, le 
quartier ct'aliénés à l'hôpital de S1-Trond et l'établissement particulier de 
1'1. Dupont, près de Bruxelles. 
Pour résumer plus brièvement encore nos conclusions et faire embrasser 

d'un coup d'œil , dans leur ensemble comme dans leurs détails, les observa 
tions que nous avons recueillies pendant notre tournée dans les maisons 
d'aliénés du royaume, nous avons dressé un tableau synoptique que nous 
joignons à notre rapport. 
En parcourant ces pièces, Monsieur le Jlinistrc, vous vous convaincrez 

peut-être que nous n'avons rien négligé pour remplir, aussi consciencieuse 
ment que possible, la mission que vous avez bien voulu nous confier. Puisse 
t-elle ne pas être stérile! L'accomplissement de cc vœu serait pour nous la 
plus hcl1e des récompenses. 

Bruxelles, Je H, novembre 184L 

Les Cornmùisaires délégués, 

JOSEPH GUISLAIN. 

J.-B. BouQUELLE. 

Én. DucPETIAUX. 
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ANNEXE C. 

TABLEAU INDICATIF 

DES 

ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS VISITÉS EN 1852. 

PAR LA COMMISSION SUPÉRIEURE D'INSPECTION. 

----♦e- 
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(S) Un arrêté du 1" mars 1853 maintient l'établissement. 
(9) Un arrêté royal du 6 juillet 1852 accorde un délai de 3 ans pour la construction d'un nouvel hospice. 
(10) Un arrêté royal du 17 juillet 1852 maintient l'établissement, 
(11) Id. 23 août 1852 id. 
('2) Id. 2 septembre 18~2 id. 
(IS) Id. 23 août 1852 itl. 
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Itl. 

Étal,lisscm. pour femmes aliénées I tenu par des religieuses. 

Maison de santé tenue par le sieur Pary (8). • 

Hospice des hommes aliénés dép. ile l'admin, des hospices. 1 id. 

· Id. des femmes aliénées 

Maison de santé tenue par le sieur Ahry 

1,1. 

Id. 

du Gouvernement (7) • • • 1 id. 

le sieur Pillet 

itl. 

nJm• Laroche. 

id. 

• 1 id. 

(S), 1 id. 

id. 1 id. 

hl. 

id. 

)) 

Hospice d'aliénés tenu par les Frères de la Charité I dépcn- 1 id. 
dant de l'administration des hospices (°). 

Etablissement des femmes aliénées tenu par III. le chanoine 
De Docker (10). 

,, 1 id. 

itl. 1 id. 

n 

Hospice des femmes aliénées dép. de l'admin, des hospices. 1 id. 1 id. 

id. 1 id. 

id. 

id. 1 id. 

itl. 1 id. 

)) 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

,, 1 id. 

» 1 id. 

,, 1 id. 

,, 1 id. 

,, 1 id. 

,, 1 id. 

id. 

id. 

» 1 id. 

~ 1 id. 1 id. 

» 1 id. 

» 1 îd. 

id. 1 id. 

id. 1 id. 

id. 1 id. 

i,!. 

» 1 id. 

• 1 id. 

» 1 id. 

id. 

id. 

id. 

·» 

• 1 id. 

n I id. 

id . 

• 
» 1 id. 1 ·n 

• 1 id. 

n I id. 

» 

id. 

id. 

id. 

id. 

• 1 id. 

,, 1 id. 

id. 

id. 

id. 

" 1 id. 

id. 

id. 

• 1 id. 1 id. 

n I id. 

id. 

id. 

id. 

» 1 id. 

id. 

id. 

)) 1 12 1 11 1 21 

" 1 id. 1 55 1 54 1 84 1 25 

n I id. 

n I id. 

• 1 id. 

" 1 id. 

id. 

" 1 id. 

id. 1 • 

>) 1 id, 

id. 

id. 

n I id. 1 id. 

,, 1 id. 1 id. 
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PROVINCE 

31 

S 1 30 1 90 

6 1 41 

• 

PROVINCE 

1 I 52 1 38 1 10 1 14 1 80 

)) 1 12 1 28 

10 

6 1 16 

15 I 20 

Pl\OVINCE 

271 31 
121 2S 

Population 
NOMDRE D'ALIÉNÉS 

Surveillants el surveillantes. TAUX que les établissements peuvent recevoir, d'après les propositions 
TOT.A.LB. de la commission d'inspection. -- S'IL Y A UN AUMONIER " .; - . IIIÉDECINS ., " noaass, FE111111ES, 11'DIGEIITS. PENSIOIINAIRES, 

"O '"O.~ 
" .. .,- -- - - - - " spécialement a ·-" Des ., -~ î "' Total 
~ .,,_ TRAITANTS ET CONSULTANTS, -=o JOURNÉES D1EIITREîlEII ., ~§ ATTACHÉ A L'ÉTADLISSEHENT • 

DU PE1'SIO.,S. 

"' ., .,,_ "' GÉ1'ÉRAL, :, g-:!l •• " des indigents. t:r' "' "' .,; .; 
"' :, ~ ::, "' 0 .,_§ " "' 

., " " -; " " -; 
C. . ., "' :, ·.., :, :~ a e a e . ., 
:.. :... 8 ·= e- e e .. e e -; 
< < " ël ';; ël 0 " C 0 ., 

,..;i i=: ..:i - = r,. ~ = ~ - i:.. 

FLANDRE ORIENTALE (suite). 

12 

23 

100 

34 

37 

3i 

6 

8 

15 

4 

0 

25 

11 

14 

71 

isn 

4i 

21 

(l 

74 

100 

40 

22 

35 

30 

55 

Hl 

2 

25 

10!) 

30 

37 

53 

8 

15 

(j 

(l 

25 

t(j 

14 

M. Hulin. 

Id. 

M. Vandcrlinde. 

!IIJII. Vanduyse, J\Ioke et Olivier 

III. Scheerders 

III. Van Malcotc 

I,I. 

III. Pauwels . 

M. !11eirsehout . 

M. J. Ilaert . 

III, Desaedeleer. 

1 M. Debourdeaud'hui 

1 M. Vantlcmeulebeke 

DU HAINAUT. , 

72 

\S1 

,f(l 

~\ 
, . . , 

l\I. Ncve. 

111. Douquelle 

J\I. Bouquellc . . 

l\IJII. Ilouqnelle et Carvin 

III. De Ilay . 

DE LIÉGE. 
74 1\1. Vaust. 

l\I. W asseige . . 

47 · 1 M. Anten; 2 médecins consultants 

i, !Il. Du jardin I médecin traitant. . 
24 

III. Wassciffe, médecin consultant. 

M I M. Wilmart. 

DE LIMBOURG. 
28 

55 

M. Eug. Debruyn . 

JI!. Eug. Debruyn . 

Oui 

Oui 

Non. 

Non. 

Oui 

Oui 

Non. 

Non. 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui .. 

Oui . 

Non. 

Non. 

Oui .. 

Oui 

Oui 

Non. 

Un prêtre ile l'extérieur dessert la 
chapelle. 

Non. 

\ Non. 

Oui . 

Oui . 

Id. id. 

Les aliénés assistent au service reli 
gieux dans l'église paroissiale avec 
laquelle l'étaLlissemcnt commu 
nique. 
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10 
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r, 

t r. ·• par jour. 

1 r. » par jour. 

217 francs par an . 

or.67 par jour. 

or.70 par jour. 

or,70 par jour. 

or.io par jour. 

or,70 par jour. 

or.67 par jour. 

F. » par jour. 

or.64 par jour. 

or.os par jour. 

or.oo par jour. 

or. 75 par jour. 

or,79 par jour. 

or.12 par jour. 

1r.r.o par jour. 

0'.80 par jour. 

er.so par jour. 

400 francs par an 

400 francs par an 

272 francs par an 

de 67 c' à t r.27 par jour. 

600 à 11000 francs par an. 

510 francs par an. 

or.s5 par jour. 

1 r. " à 1 r.50 par jour 

'I '.37 à 1 r.oo par jour 

tr. o à tr.50 par jour 

0'.75 à 1r.10 par jour 

tr.10 par jour. 

1 or.oo par jour. 

l 0'.81 1/. pour les aliénés de 

1 
la ville. 

tf.10 à 1r.:i4 par jour 
or.6~ 1/, à 0'.87 1/, pllur les 

aliénés étrangers. 

01.75 et un trousseau tic la 1 450 francs et au-dessus. 
valeur ile 50 francs. 

400 à 600 francs par an 

500 à 800 francs par an 

500 à 11200 rrancs par an. 

De 200 à 450 fr. par an. 

De 200 à 400 fr. par an. . 

000 à 5,000 francs par an . 

600 à 11200 francs par an. 

150 à 600 fr. par trimestre. 

125 à 500 fr. par trimessre. 
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20 
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La commission propose la suppression. 
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15 

36 
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17 
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40 

35 

25 
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10 

21 
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40 

0 

30 

20 

25 

40 

8 

S5 

25 
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0 

La commission propose la suppression. 

8 15 

50 

10 

21 

8 

La commission propose la suppression. 

40 

70 

24 

66 

20 

15 

4 

109 
60 

80 

8 

15 

40 

25 

25 

16 

72 

150 

50 

21 

8 

120 

70 

24 

66 

75 

100 

(1) Un arrêté royal du :; juin IS!i2 supprime l'établissement. 
(") Id. 27 avril 1852 maintient l'établissement. 
(') Id. :1 juin 1852 supprime l'établissement. 
i4) Id i,l. id. 
(!1) lc.l. ~:; novemhre 18~2 maintient l'étuhlissernent . 

(G) Les bâtiments appartiennent à l'État. La commission propose l'érection d'un nouvel établissement, 
(') L'établissement est administré par le Gouvernement. 
(S) Un arrêté ministériel du 12 novembre 1852 maintient l'établissement pour 7 mois , i, partir de la date Je l'arrêté. 
(9) Un arrêté royal du 28 décernhre 1s:;2 maintient I'étnblissement. 

('O) Id. id. 


